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BULLETIN D'ENREGISTREMENT. 

QUITTANCE. — COMPENSATION. — PRIX DE VENTE. 

Lorsque l'acquéreur d'un immeuble en compense le prix, 

par acte postérieur à la vente, avec une créance inscrite à 

son profil sur cet immeuble, le droit de libération (50 c. p. OpOj 

est-il exigible? (L. 22 trim. an VII, articles 4, 14, n. 3, et 

69, $ 2, u. 11.) 

Rj olu affirmativement par jugement du Tribunal de la 

Seine du 15 mars 1844, ainsi conçu : 

« Attendu que par la quittance notariée du 25 janvier 1843, 

ie sieur G..., en payant au sieur E..., son vendeur, lasomme 

de 25,900 francs, s'est trouvé entièrement quitte et libéré de 

la totalité de son prix, puisque le surplus, moulant à 26,800 

francs, était compensé avec pareille somme pour laquelle il 

était créancier inscrit sur son vendeur; 

» Attendu que si fa compensation s'opère à l'insu des par-

ties, et par la seule force de la loi, l'acte qui constate le fait 

de cette compensation constate en même temps la libération 

par cette voie, et rentre par cela même dans les cas prévus 

par l'art. 69, § 2, 11. 11, de la loi du 22 frimaire an VII, qui 

soumet au droit de 50 cent. 0
(
0 les quittances et tous autres 

actes portant libération de sommes et valeurs mobilières ; 

» Que ces termes généraux excluent toute distinction dans 

les causes'qui amènent la libération ; qu'ainsi le droit de 

quittance a été légitimement perçu sur la totalité du prix 

dont G... s'est trouve libéré... » 

OBSERVATIONS. — Le Tribunal reconnaît que la compensa-

tion, dans l'espèce, s'est opérée à l'insu des parties, et par la 

seule force de la loi; et il déclare néanmoins le droit propor-

tionnel exigible, parce que, dit-il, l'acte qui constate le fait 

de cette compensation constate en même temps la libération 

par cette voie, et rentre par cela même dans le cas prévu par 

l'art. 69, § 2, n. II, de la loi de l'an VII, dont les termes gé-

néraux excluent toute distinction dans les causes qui amè-

nent la libération. 

La loi du 22 frimaire an VII porte (art. 4) : 

» Le droit proportionnel est établi pour les obligations, li-
bérations, etc. • 

(Art. 14, 11. 3.) a La valeur de la propriété, de l'usufruit 

et de la jouissance des biens meubles est déterminée, pour la 

liquidation et le paiement du droit piopoitionnel , ainsi qu'il 
suit, savoir : 

' ... Pour les quittances ettousautres actes de libération, 

par le total des sommes ou capitaux dont le débiteur se 
trouve libéré. » 

Et l'article 69, § 2, n° 11, qui organise et met en pratique 

en ce qui concerne les actes ne * libération, le principe posé 

dans les deux articles précé lens, ports : « Sont soumis au 

droit proportionnel de 50 c. p. 100 les quittances et tous 

autres actes et écrits portant libération de sommes et valeurs 
mobilières. > 

Ces textes sont clairs, précis, formels. 11 en résulte expres-

sément que le droit proportionnel d'enregistrement n'alteint 

que les libérations, c'est-à-dire les actes portant libération, 

ou au moyen desquels le débiteur se trouve libéré, et non 

pas, comme le dit le Tribunal de la Seine, les actes qui ne 

tont que mentionner ou constater une libération opérée anté-

neuremeat en vertu d'un titre exempt d'impôt. C'est, en un 

mot. Pacte libératoire qui, seul, est soumis à un droit pro-

portionnel d'enregistrement, etnou la mention délibération. 

,te règle nous semble élémentaire et d'une évidence pal-

espèce, la compensation s'étant opérée de plein 

aux termes des articles 1289 et 1290 du Code civil, la 

' Or, dans 
droit 

libération qui résultait, non d'une convention entre particu 

iws, non d'un acte, mais de la loi, ne pouvait être frappée 

un droit proportionnel, car on ne prétendra pas, sans doute, 

Hu on doive appliquer le tarif de l'enregistrement aux effets 

P evus d'une disposition légale, lorsque ces effets subsistent 

{ /^."^émes et par la seule forcede celte disposition, 

ta j'bunal a donc formellement violé ou méconnu les 
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 ''ensemble de la loi, car cet article 69 de-
1W r raPP'oché des articles 4 et H, n° 3, dont il n'est que 
1 ^Plicatiou. 

1
 le Tribunal avait fait ces rapproehemens, il aurait sans 

« Attendu que la loi du 8 septembre 1830 admet à l'enre-

gistrement, moyennant le droit fixe de 2 francs, les actes de 

prêt sur dépôt ou consignation de marchandises, dans le cas 

prévu par l'article 95 du Code de commerce ; qu'il y a donc 

lieu dé rechercher, dans l'espèce, si l'acte de prêt de 60,000 

francs sur dépôt de marchandises entre les mains de Lœde-

rick, commissionnaire à Mulhouse, rentre dans le cas prévu 
par ledit article ; 

» Attendu que par la comparaison de l'article 95 avec l'ar-

ticle 93 du même Code, on arrive facilement à se fixer sur 

l'ordre d'idées et le cercle des faits que chacun de ces deux 

articles devait embrasser dans la pensée du législateur; 

» Attendu, en effet, que l'article 93 a eu vue des opéra-

tions usuelles dans le commerce, et qui consistent dans l'envoi 

des marchandises à un commissionnaired'une autre place que 

celle où réside le propriétaire pour y être vendues pour son 

compte, si, ce qui arrive fréquemment, le commissionnaire 

fait des avances sur les marchandises qui lui sont adressées, 

le législateur lui accorde un privilège affranchi des règles du 

droit commun, et notamment des formalités prescrites par 

l'article 2074 au Code civil, afin que l'envoyeur obtienne fa-

cilement des avances de fonds, et ne se trouve pas dans la 

nécessité de se défaire à vil prix des marchandises expédiées 

et mises à la disposition du commissionnaire; le fait de l'ex-

pédition d'une place à l'autre, la présence des marchandises 

dans les magasins du commissionnaire ou dans un dé^ôt pu-

blic, l'existence d'un connaissement ou d'une lettre de voitu-

re applicable aux marchandises en voyage, sont autant de 

circonstances propres à exclure l'idée u'un concert fraudu-

leux entre le commissionnaire et sou commettant, qu'on pour-

rait imaginer dans le but de changer une vente en nantisse-

ment, et défavoriser, en cas de faillite, un créancier au défri-

ment d'un autre ; 

.» Attendu que l'article 95 s'occupe aussi du privilège du 

commissionnaire, mais dans des circonstances toutes différen-

tes; le législateur supposa que dans un des grands centres 

de l'industrie et du commerce, tel que Paris, le négociant 

trouve avantageux pour l'écoulemeut de ses marchandises de 

les placer dans un local plus accessible au public, et dans les 

magasins d'une maison de commerce à ce destinée et appro-

priée. Dans cette hypothèse, ce commissionnaire, nanti des 

marchandises, peut, si sou privi ége est assure, venir au sa-' 

cours de son commettant par un prêt d'argent, sans que ce 

dernier supporte les fiais ruineux d'une expédition de mar-

chandises de place en place, et r sque que daus un lieu éloi-

gné de son domicile elles soient vendues dans les circonstan-

ces les plus défavorables. Il résulte néanmoins des observa-

tions présentées à la Chambre des pairs par le commissaire 

du Roi, dans la séance du 7 septembre 1850, à l'occasion de 

la discussion delà loi du 8 septembre 1850, que le com-

merce n'a pas misa profit la disposition de l'article 95 du 

Code de commerce, si propre à venir en aide au négociant 

dans des momens de crise, où ses ressources sont épuisées par 

la fabrication, et où il y a impossibilité pour lui de. rentier 

dans ses capitaux par la vente dts marchandises ; 

La chambre de commerce de Paris, au dire du commis-

saire du Roi, a attribué cet état de choses principalement aux 

frais d'enregistrement que nécessite l'application de l'article 

2074 du Code civil, dans un cas où le législateur devait avec 

raison prévenir des fraudes trop faciles à concerter et exiger 

que lé privilège du commissionnaire qui fait une avance de 

fonds sur le dépôt de marchandises soit établi par un acte 

ayant date certaine par l'enregistrement ou par la passtton 

devant notaire; 

» Attendu, d'ailleurs, qu'on ne peut douter de l'intention 

évidente du législateur, de substituer à un droit pieportionnel 

d'cnregistivment un simple droit fixe de 2 francs, afin d'en-

courager un genre d'opérations commerciales propres à re-

lever le crédit du fabricant, et négligé à cause des frais qu'il 

entraîne; mais que les ternies de la loi du 8 septembre 

1850, et de l'article 93 du Code de commerce, auquel elle se 

réfère, sont trop clairs et trop limitatifs pour qu'il soit pos-

sible de les étendre à des espèces toutes différentes ; que dans 

celle soumise en ce moment à l'appréciation du Tribunal, on 

ne rencontre rien qui rentre sous l'application de l'article 

95; qu'il ne s'agit point d'un prêt fait sur des marchandises 

déposées par un individu résidant dans le lieu du domicile 

du commissionnaire ; que les marchandises sont déposées à 

Mulhouse, chez le commissionnaire Lcederiek ; que Dourdois 

ne réside point et n'a jamais résidé à Mulhouse; qu'il n'y a 

ni fabrique, ni manufacture, ni entrepôt de marchandises; 

que sa résidence et le siège de ses établissemeus n'ont cessé 

d'être à Paris, d'où les marchandises ont été expédiées au 

sieur Friès, négociant à Mulhouse, et déposées ensuite dans 

les magasins du commissionnaire LœdericI- ; qu'ainsi tous 

les faits de la cause sont exclusifs de l'article 95, et rentre-

raient, au contraire, dans le cas de l'article 93 si le déposi-

taire des marchandises avait fait des avances de fonds pour 

lesquelles il a privilège; que vainement aussi on argumente 

de la circonstance que le prêt ne rentre pas dans le cas de 

l'article 93, puisqu'il n'a pas été fait par le dépositaire, mais 

bien par le nommé Kœchlin, de Willer. Or, cette circons-

tance prouve au contraire que l'espèce de la cause s'éloigne 

encore davantage de celles que la loi du 8 septembre 1830 

a voulu favoriser, puisque le sieur Eœchlin n'est pas le dé-

poshaireauquel compète le privilège accordé par l'article 95, 

sans qu'il y ait eu une stipulation quelconque intervenue 

entre lui et le commettant; que l'acte du 10 mars 1842 

constitue un prêt ordinaire sur dépôt de marchandises, sub-

ordonné au privilège du commissionnaire, et abstraction 

faite de la qualité de négociant du prêteur de fonds; d'où 

suit que pour appliquer la loi du 8 septembre 1850, il 

faudrait considérer comme non écrits les mots : « Dans les 

e s prévus par l'article 95 du Code de commerce, » qui s'y 

trouvent. 
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OBSERVATIONS .—Il nous a paru utile de faire connaître, à 

l'occasion du jugement ci -dessus transcrit, le* règles de per-

ception suivies en matière d'enregistrement des actes de piêt 

sur dépôt, ces actes si fi équens dans le commerce. Nous pré-

sentons donc ci après un résumé des arrêts et décisions qui 

ont été rendus en interprétation de la loi du 8 septembre 

1830: 

La première question qui s'est présentée était cellè de sa-

voir si le bénéfice dè la loi du 8 septembre 1850 n'est appli-

cable qu'aux emprunts faits Sur dépôt par des conimerçans; 

en d'autres termes, si la qualité de commerçant est de ri-

gueur. 

La raison de douter venait 1° de ce que le projet de cette 

loi, qui semblait être exclusivement applicable aux cotnmer 

çanf), avait néanmoins été élendu aux rentes et aux actions 
qui n'appartiennent pas toujours aux négocians; 2° sur ce 

que l'article 95 du Code de commerce auquel se réfère la lui 

du 8 septembre 1850 ne se sert pas du mot commerçant 
mais du terme mdivi sv, qui s'applique à toute autre person-

ne qu'à un négociant. 

Par son instruction du 10 septembrs 1850, »' 1532, l'Ad-

ministration a donné à ses préposés l'ordre do n'appliquer la 

faveur du droit lixc qu'aux seuls actes do prêts sur dépôt 

'enîre comintrçans. Et la Cour de cassation a adopté ce sys-

tème par deux arrêts du 17 novembre 1854 (instruction de 

l'Administration, n°l '<81. § 10), et par un trobtènie arrèulu 

5 décembreI837 (msl, uclion 1562, § 22); en sorte qu ou 

peut considérer la jurisprudence sur ce point comme défi-

nitivement fixée. 

Il s'ert élevé ensuite la.q îestion de savoir si, pour jouir 

du bénéfice de la loi de 1830, l'emprunt doit être fait sur 

p'ace, c'est-à-dire entre négdcians domiciliés dans la même 

ville. L'Administration, dans ! son instruction 1504, §4, et par 

une délibération du 12 juin 1857, s'est prononcée pour l 'af-

firmative. Le jugement ci-d^ssns transcrit du Tribunal de 

Belfort vient à l'appui de ce^te opinion. 

Enfin, l'instruction précitée, 11» 1352, porte que si l'em-

prunteur sur dépôt affecte d*s biens immeubles pour garan-

tir sa dette, cette affectation! change la nature du prêt, qui 

devient alors une obligationfordinaire passible du droit de 1 

pour 100. f 

Nous mentionnons cette décision sans la croire fondée. 

L'affectation hypothécaire, ef: effet, n'enlève pointa l'acte son 

caractère de prêt sur dépôt; (elle ne fait qu'ajouter à la ga-

rantiedu prêteur, sans changer pour cela la nature du prêt, 

et elle n 'est, au surplus, passible d'aucun droit particulier, 

attendu qu'elle forme une déposition dépendante de J'acte du 
prêt. (Loi du 22 frimaire an- VII, art. 11.) 

L'Administration a reconnu dans d'autres circonstances, 

1» Qu 'if n'est dù que le dioit fixe sur un acte qui, à titre 

de gage ou nantissement d'<m crédit ouvert, constate le dé-

pôt de certaines marchandises dans les mains du prêteur 

(Délibération du 7 novembreil857); 

2» Que l'autorisation contenue dans un acte de prêt sur 

dépôt, de vendre les objets déposés pour le compte du dépo-

sant, à l'effet d'en appliquer le prix à l'extinction delà dette, 

ne s'oppose pas à l'application du droit fixe ( solution du 23 

octobre 1850; ! 

5° Qu'il n'est également d
0
! qu'un droit fixe pour l'enre-

gistrement d'un acte de prètr portant que l'endossement des 

connaissemens a été'fait au 'profit du prêteur pour par lui 

réclamer les marchandises <ret les tenir en dépôt dans ses 

magasins, attendu qu'alors P,endo-sement n 'a pas transmis la 

propriété des marchandises t-u prêteur; que, d'ailleurs, ledé-

pôt de ces connaissemens éqniivaut au dépôt des marchandises, 

puisqu'ils donnent le droit â'en exiger la livraison ( solution 

du 25 août 1858); ! 

4° Qu'enfin des planches gravées, remises en dépôt pour 

garantie' d'une somme prêtée, sont réputées marchandises 

dans le sens de l'article 95 du Code de commerce, et que 

l'acte de prêt n'est, sujet qu'itu droit de 2 francs fixe. (Solu-

tion du 24 août 1858!) 1 

ACTES DES NOTAIRES. — SI RCIIARGE. — CONTRAVENTION. 

Lorsque, dansun acte notarié, des mots ont été surchargés, 

mais approuvés en marge d'î l 'arcte, ces mots sont-ils nuls, et 

le notaire a-t -il encouru l'amende prononcée par l'article 16 

de la loi du 25 ventôse an Xl>, et réduite par celle du 16 juin 
1824, article 10? 

L'affirmative a été admise oar un arrêt de la Cour de Ren-

nes du 14 marsl84i, ainsi conçu : 

1 Considérant que l'article 16 de la loi du 25 ventôse an XI 

prohibe d'une manière absolbe toutes surchaiges dans le corps 

d'un acte notarié ; 1 

» Considérant que la contravention à cette disposition for-

melle ne peut être réparée par une approbation en marge d; s 

mots surchargés.... » t 

SOCIÉTÉ. — APPORT EN IMMEUBLES. — DROIT DE TRANSCRIPTION. 

L'acte de société constatait des apports en immeubles est-

il, lors de l'enregistrement, '«passible du droit de transcription 
hypothécaire? > 

Quid, si cet acte est volontairement soumis à la formalité 

de la transcription, au bureau des hypothèques? . 

L'état de la jurisprudence sur la première question est in-

diqué dans nos numéros d (S 16 novembre 4843, 2 février et 
20 mai 1844. 

Le Tribunal de Rar-le-DMc s'est prononcé pour la négati-

ve, par un jugement du 20 mars 1844, conforme à ceux des 

Tribunaux de Montpellier ét de Cliàlons-sur-Manie, déjà ci-
tés. 

Ce dernier jugement est. Hotlvê sur ce que la loi du 22 fri-

maire an VII, sur 1 E n registre m t ip, u'tssnjétitqu'au droit fixe 

les actes de société qui ne portent point transmission d'im-

meubles entre les dssociés ;isur ce que le droit de transcrip-

tion n'est qu'un accessoire Uu droit d'enregistrement ou de 

mutation ; qu'il ne peut y i voir transcription sajis mutation, 

et que l'article 54 de ia loi du 28 avril 1^16, d'accord 

avec ce principe , porte 'textuellement que le droit de 

mutation sera augmenté du droit de transcription : que 

ce mot augmente implique que le second droit ne peu 

être exigé quand le premier n'est pas dû ; que l'apport 

d'un immeuble par un i.ssocié à la société ne consti-

tue pas de la part du Premier , au profit de l'autre , 

aliénation absolue, complète et irrévocable; que l'associé 

reste au moins propriétaire pour sa portion sociale, et que 

c'est seulement après la dissolution de la société et le parta-

ge que l'immeuble appartient définitivement à celui à qui il 

est attribué; que si cet immeuble est attribué à celui qui en 

avait fait l 'apport, celui ci lest censé n'avoir jamais cessé de 

le posséder; qu'alors il n'y a aucun droit de mutation; que 

ce droit n'est acquis qu'au «an t que l'immeuble est attribué à 

un antre que celui qui l'a apporté, auquel cas la mutation 

étant certaine et définitive,! le droit de mutation et celui de 

transcription sont également du... 

Sur la seconde question, Hes Tribunaux deMortagne, de lu 

Seine et de Corbeil avaient ijugé l'affirmative. (Voir notre nu-

méro du 3 octobre 1843.) é.a Cour de cassation, chambre ci-

vile, a rendu, le 15 décembre 1843, un anèt dans le même 

sens. Eu voici le texte : 

« Vu les articles 25 de ta loi du 21 ventôse an VII, et 54 

de la loi du 28 avril 1816; • 

» Attendu que la mise <>n société par le sieur Leclerc des 

immeubles porlés à la somme de 50,000 francs, était de na-

ture à être transcrite à raison des hypothèques dont la purge 

était promise par l'acte du>17 octobre 1840; que, d'iîilfeurs, 

cette transcription avait étet volontairement requise auprès du 

conservateur des hypothèques; que cette réquisition volon-

taire rendait seule exigible! le droit de 1 Ij2 pour 100 à rai-

son duquel la contrainte ai été décernée; qu'en refusant à la 

Régie, la perception de ce dj oit, le jugement attaqué a violé 

les lois ci-dessus ; ■ i 

» Casse, etc. » 

D'après l'article 61 de la loi du 22 fumaire an Ml, il y » 

prescription pour la demande des droits, savoir : après deux 

années, à comoter du jour de l'enregistrement, s il st-gil 

d'un droit non perçu sur une disposition particulière dans 

un acte, ou d'un supplément de perception insutn>.amnietit 

faite, ou d'une fausse évaluation dans une déclaration, et 

pour la constater par voie de l'expertise. 

Cet article n'est relatif qu'aux perceptions insuffisantes , 

qu'aux droits omis lors de l'enregistrement des actes sur des 

dispositions particulières ; il est limitatif, il restreint la la-

culté de prescrire aux cas qu'il spécifie. , et ne s'applique 

point aux droits restés en suspens. C'est ce qui résulter, 

d'ailleurs, d'une décision ministérielle du 19 lévrier 18^7 

(Instruction 1210, § 15), qui a reconnu que la pre.-cnption 

de deux ans, étendue aux droits d'hypothèque s par la loi de 

1806, ne s'applique, comme en matière d'enregistrement , 

qu'aux supplémens de perception, et non aux droits dont le 

recouvrement est resté suspendu. 

Cependant, un avis du Conseil d'Etat du 18 août 1810, qui 

a étendu aux amendes de contravention les dispositions de 

l 'article 61 de la loi du 22 frimaire au VII, ayant disposé 

qu'on ne pourrait exiger le paiement de ces amendes que 

dans les deux années à partir "du jour où les préposés de l'en-

registrement ont été mis à portée de découvrir \j s contraven-

tions par les actes soumis à l'enregisti ement; et d'un autre 

côié, la jurisprudence de la Cour de cassation, interprétative 

des dispositions de l'avis du Conseil d'Eiat, ayant rangé les 

droits simples et les doubles droits d'enregistrement, quant a 

la prescrijjtion, sur la même ligne que les amendes (arrêté dp. 

■16 juin 1828), l'Administration avait délibéré le 28 octobre 

1851, que la prescription était acquise lorsque le teceuvre-

ment du droit résultant d'une inscription hypothécaireayant 

pour objet la conservation d'une créance indéterminée n a-

vait pas été poursuivie dans les deux ans à partir du jour ou 

le conservateur des hypothèques a eu connaissance de l'acte 

qui fixe le montant de l'inscription. 

Mais cette délibération, conforme à la jurisprudence qui 

existait alors, ne paraît plus susceptible d'è re appliquée ac-

tuellement que ia Cour de cassation a defiuit'rvemein fixé ce 
point de jurisprudence dansun sens contraire, par pjusièurs 

arrêts, et notamment par celui du 17 février 1840 (instruc-

tion 1618, § 6), lequel porte formellement que la prescription 

biennale ne s'applique point aux droits siiïip'es et doit être 

restreinte aux seuls cas prévus par l'aiticle 61 de la loi du 22 

frimaire an VII et par l'avisdu Conseil d'EtatdulS août 1810. 

Or, ici il ne s'agit ni d'une omission de perception sur 

une clause particulière d'un acie, ni d'une insuffisance de 

perception, ni d'une amende de contravention ; il s'agit de la 

perception d'un droit simple d'hypothèque dont le recouvre-

ment est. resté suspendu par la volonté du législateur. Il n'y 

a donc pas iieu d'invoquer la prescription biennale, et la 

seule prescription admis-ib'e est celle fixée pour toutes les 

actions par l'article 2262 du Code civil. 

CESSION A TITRE DE REMPLOI. TRANSCRIPTION. 

HYPOTHÈQUES. — DROIT l'iNSCRIPTION. — PRESCRIPTION. 

feven 

roit 

(i 

Lorsqu'une inscription hypothécaire d'une créance fcve 

tuelle et indéterminée a été' formulée sans paiement du dr 

d'hypothéqué , coiiformém'vnt à l'article 1 er de la loi du 

messidor an VII, et que pl<us de deux ans après cette forma-

lité la créance est devenue certaine et liquide, est-on fondé à 

opposer, à la demande di> droit resté eu suspens, la pres-

cription biennale résultant de l'article 61 de la loi du 22 
frimaire an Vil sur l'Enregistrement? 

Résolu négativement par une décision de l'Administration, 

du 23 mai 1844, ainsi moJivée : 

La loi du 21_v.'iitose ail VU, qui a réglé la perception des 

contient aucune disposition relative 

d -oits. Cette omission a été réparée 

OS, qui porte que les dispositions de 

i frimaire an VII, concernant la 

iireg strement seront applicabhs aux 

inscription et de transcription hy-
( 

La cession ou la vente d'un immeuble de communauté par 

mari à la femme est- elle passible, lors de l'enregistre-

ment, du droit de transcription hypothécaire ? 

Le Tribunal de Renues s'est prononcé pour l'affirmative, 

par un jugement du 20 mars 1844, portant que cette cession, 

faite par application de l'article 1595, n°2, du Code civil, est 

de nature à' être transcrite, soit pour purger les immeubles 

cédés par le mari, des hypothèques dont ils pouvaient être 

grevés de son chef, soit pour obliger les créanciers hypothé-

caires non inscrits à prendre inscription dans le délai déter-

miné par l'article 854 du Code de procéduçe civile, soit enfin 

pour mettre les tiers à portée de provoquer une surenchère 

dans le délai utile. 

Ce jugement est conforme à ceux des Tribunaux de Fou-

gères,, de Rlois et de Rambouillet, cilés dans notre numéro 

du 5 mai 1844. Mais les Tribunaux de Montmori'rlon, Sens 

et Cambrai, et l'Administration elle-même, par une délibéra-

tion du 10 avril 1844, se sont prononcés en sens contraire. 

(Voyez notre numéro précité du 5 mai dernier.) 

ATERMOIEMENT. — CESSION DE BIENS. 

L'tcte par lequel un débiteur dont lu pa s f excède {"actif 

donne hypothèque à ses crémeiers cliirograplMin s, et leur 

cède son actif pour être vendu, ■■ st sujet au rtrort proportion-

nel de 1 pourlOO, comme reconnaissance de dette, ei non au 

droit de 50 centimes pour 100, comme atermoiement. Lui du 

22 frimaire an VII, art. 69, g 5, u° 5, et g 2, i;° 4. (Juge-

ment du Tribunal de Mortatcue, du 5 avril 1844.) 

$ vêt ÏCE dia m X ELL Ê 

COUR DE CASSATION {ebsuabro criminelle). 

Présidence de M. Laplagne -Barris. 

Bulletin du 14 juin. 

DÉSERTEUR. — RECEL. — PEINE. 

L'article 40 de la loi du 21 mars 1852 n'est applicable qu'au 
recel d'un insoumis. 

Dès lors ie fait d'avoir sciemment recèle un déserteur cons-

titue le délit puni par l'article 4 de la loi du 24 brumaire 
an VI. 

Cassation d'un jugement du Tribunal correctionnel supé-

rieur de Mande. (Ministère public contre Brassac et autres.) 

MM. Romiguières, rapporte . r; Quéuault, avocat -général • 
conclusions conformes; Ma Béchard, avocat. 

DÉLIT FORESTIER. ■ ADJUDICATAIRE, 

COUPES. 

■ CHEMIN. — VIDANGE DES 

B des 

puisse 

4u'il se 

Lorsqu'un adjudicataire est trouvé faisant la vidaug 

bois hors les chemins ordinaires, encore bien qu 'on 1 

pas dire q 'il ait ouvert un nouveau chemin", et b;ei 

soit momentanément écarté dtr chemin indiqué par !e cahier 

des charges, il y a lieu à l'application de l'amende prononcée 

par l'article 57 du Code forestier , et non par l'article 147 du 
même Code. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de Strasbourg (Ad-

ministration des forêts c. Schallj.MM.de Ricard, rapporteur-
Quenault, avocat-general ; M° Théodore Chevalier, avocat). ' 

JUGEMENT CORRECTIONNEL PAR DÉFAUT. — OPPOSITION. DÉLAI 

DE COMPARUTION. 

De ce que l'art. 188du Code d'instruction criminelle dispose 

que 1 opposition a un jugement correctionnel par défaut em -

porte citation a la plus prochaine audience , il n'en résulte 

pas que le lrib.mal puisse s ittoer sur l'opposition le lende-

main de ta, date- de cet acte. Aux termes de l'article 184 Codo 

dinstructisu criminelle , il doit y avoir au moins un dé'ai 

de trois jours entre l'opposition ei le jugement qui iWfféeie 

Cassation' d'un jugement du TriUinal de Rambouillet' 

M. Jacquiiiot-Godard, rapporteur, M. Quinault, avocat-«én • 
M» Ledru-Rolhn, avocat. 0 '* 

PONT. PÉAGE. RÈGLEMENT D'ADMINISTRATION PUBLIÛUE — 

ORDONNANCE ROYALE. 

La loi du 14 floréal an X, article 11 m «m,,»;,,,,, 1 mm à fixer le tarif dè la ££ ÏÏ^Zl^ 
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lui a imposé l'obligation de ne fixer ces tarifs que dans la 
forme arrêtée par les règlemens d'administration publique. 

La constitution du 22 frimaire an Vlll ayant chargé le 

Conseil d'Etat de rédiger les règlemens d'administration pu-

blique, une ordonnance royale ne peut être considérée comme 

un règlement d'ad mi liistration publique qu'autant qu'elle aété 

rendue le Conseil d'Etat entendu. 

Eu conséquence, l'ordonnance du 14 décembre 1854, en 

■vertu de laquelle le droit d^; péage est perçu sur le pont 

d'Arles, ayant été rendue sans que le Conseil d'Etat ait été 

entendu, n'est pas obligatoire. Dès lor.<, le citoyen qui, usant 

de son droit, a refusé le paiement du péage , ne peut être 

condamné à l'amende , ni en vertu de l'article 56 de la loi 

du 6 frimaire an Vil, ni en vertu de l'article 471, u° 15, du 

Code pénal. 

Cassation d'un jugement du Tribunal correctionnel de Ta-

rascou. (Marcel lin c. le ministère public; MM. Romiguières, 

rapp. ; Quénault, av.-gén., conclusions conf. ; M» de la Cher» 1 , 

avocat. 

La Cour a en outre rejeté le pourvoi d'Hortense Meunier, 

née Filatre, contre un jugement du Tribunal de police cor-

rectionnelle de Laval, du 26 mars dernier, qui lacondamneà 

une année d'emprisonnement comme coupable du délit de 

destruction de titres privés, tel qu'il est caractérisé et puni 

par les paragraphes 1 er et 5 de l'article 459 du Code pénal. 

La même Cour a aussi cassé et annulé, sur le pourvoi du 

sieur Genielle, un jugement du Tribunal de Compiègne, du 28 

février 1844, qui l'a condamné à l'amende de 5 francs pour 

destruction d'une clôture de bâtiment, en contravention à un 

arrêté municipal. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

(Présidence de M. Moreau. ) 

Audience du 14 juin. 

FRAUDE EN MATIÈRE DE REMPLACEMENT MILITAIRE. 

La Gazette des Tribunaux rapportait, le 27 avril der 

nier, la condamnation de quatre individus poursuivis cor 

ectionnellement comme auteurs principaux ou comme 

omplices d'une fraude extrêmement grave en matière de 

remplacement militaire. C'étaient les nommés Honoré 

Bosc, perruquier; Jean Palmade, cordonnier; Alphonse 

Dufresne. peintre, et Unlhéralt, gargotier-logeur. La 

fraude par eux pratiquée a consisté à faireaccepter comme 

remplaçant le nommé Bosc, bien qu'il fût marié. 

Bosc rejoignit le 68° régiment de ligne, et ne parla pas 

de la fraude à laquelle il avait concourra tant que le ser-

vice militaire lui semble supportable. Bientôt il s'en lassa, 

et alors, pour s'affranchir de la discipline qui le gênait, il 

révéla la qualité qu'il avait dissimulée, et dénonça ses 

complices, au risque des conséquences que cette dénon-

ciation pourrait avoir pour lui-même. 

Le Tribunal correctionnel, tenant pour certain que les 

complices de Bosc avaient connu sa qualité d'homme ma-

rié, avait condamné Bosc à un mois d'emprisonnement, et 

Palmade, Dufresne et Unlhéralt chacun à six mois de la 

même peine. 
Bosc s'est tenu pour bien jugé, et n'a pas interjeté 

appel. Dufresne, Palmade et Unlhéralt ont déféré ce ju 

gement à la Cour, qui était appelée à s'occuper aujour-

d'hui de cette affaire. Dufresne ne s'est pas présenté, et 

le jugement a été confirmé par défaut à son égard. 

Les débats ont été contradictoirement suivis à l'égard 

de Palmade et d'Unthéralt. 

Les interrogatoires de ces prévenus ont révélé un sin 

gulier style à l'usage des agens de remplacemens. On va 

voir l'opinion qu'ont ces gens de la dignité de l'espèce hu-

maine. 
D. Unthéralt, c'est vous qui avez traité du remplace-

ment d'un jeune conscrit par le remplaçant Bosc ? 

Vous avez concouru à dissimuler sa qualité d'homme ma-

rié, qui aurait mis obstacle au remplacement? — R. Mon-

sieur le président, je loge des remplaçans, que les cour-

tiers mettent chez moi en pension. Je les nourris jusqu'à 

ce qu'ils soient placés, toujours aux frais des agens des 

compagnies. C'est ainsi que pendant quatre mois j'avais 

eu -Bosc chez moi pour le compte de Palmade; nous 

avions fait l'homme. Mais avant de l'avoir en nourriture, 

je ne le connaissais pas, je ne pouvais donc savoir s'il 

était ou non marié. Cet homme ne m'appartenait pas, il 

appartenait à Palmade... 

M. le président, interrompant avec sévérité : Cet homme 

n'appartenait à personne, entendez-vous ? Il s'apparte-

nait, et il vous avait déclaré qu'il était marié ? — R. C'est 

faux. 
D. Vous avez déjà été poursuivi pour des faits sembla-

bles 7 — R. Oui, mais j'ai été acquitté; c'était pour un 

certificat... 
D. C'est cela, et vous avez recpmmencé, en vous di-

sant : « On n'en saura rien. » Allez-vous asseoir. (S'a-

dressant à Palmade) : Quelle est votre profession? — R. 

Cordonnier. 
D. Vous êtes plutôt courtier de remplacement, racco-

letirpour les compagnies? — R Du tout, du tout; je 

suis cordonnier, et bien cordonnier, et rien que cordon-

nier... j'y tiens. 
D. Toujours est-il que vous avez participé à la fraude 

reprochée à Bosc et à Unthéralt? — B. Puisque je vous 

dis que je suis cordonnier. Mais je vais tout vous expli-

quer. 
D. Dites-nous auparavant si vous n'avez pas déjà été 

condamné ? 
Le prévenu, en riant : Ah oui! je sais : poursuivi pour 

faux; et ce qu'il y avait de plus drôle, c'est que je ne sais 

ni lire ni écrire. Mais je vais vous dire comment ça s'est 

passé. J'avais mis Bosc en nourriture chez Unthéralt , et 

il y était resté pendant quatre mois. Je ne pouvais plus 

payer, et Unthéralt me dit un jour : « Combien veux-tu 

de cet homme? J'en ai le placement. » Ma foi, il y avait 

des frais faits dessus, je ne pouvais plus en faire, et je le 

le vendis 1,200 fr. Je n'ai reçu que 25 fr. 

D. D'où vous venait Bosc? — B. Il m'avait été cédé 

par Dufresne, moyennant 200 francs de commission. Il 

avait traité directement avec Bosc pour 900 fr. 

M.', le président : Que signilient toutes ces cessions ? 

Bosc se vend à Dufresne moyennant 900 francs; Dufresne 

vous le vend pour 1,200 francs, et vous le vendez, ou 

plutôt vous le laissez à Unthéralt en partie pour compte de 

ia dépense faite chez lui. Ce sont autant d'escroqueries 

■ qui finissent par absorber le prix du remplacement. Vous 

avez connu la qualité d'homme marié de Bosc? — R. Ja-

mais, Monsieur le président. 
Après ces explications, la parole est donnée à M' Ca-

pin, avocat de Unthéralt, qui s'attache à établir que le 

fait matériel de la connaissance qu'aurait eue son client 

de la position civile de Bosc n'est pas suffisamment éta-

bli. ; 
La Cour infirme la décision qui lui était déférée. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section). 

(Présidence de M. Séguier fils.) 

Audience du 14 juin. 

BANDE MARCHETY . — ASSOCIATION DE MALFAITEURS. — 

VOLS A JUIN ARMÉE. 

La Cour d'assises a à juger encore une de ces bandes 

de malfaiteurs qui, dans les années 184l et 1842, ont infes-

té la capitale. Cette bande se compose de dix-huit indi-

vidus, dont quinze sont assis sur les bancs' des accusés. 

Les autres sont absens. Leurs méfaits m concentraien 

dans le plus misérable quartier de Paris, les rues de 

Lourcine, du Bon-Puits, du Pont-aux-Btches, Mouffe-

tard, etc. Les vols nombreux qui leur sont imputés ont 

été commis du 1" septembre au 15 décembre 1841. La 

justice, comme cela s'est vu dans presque toutes les af-

faires de cette nature, a été mise sur la trace de ces vo-

leurs par les révélations des deux principaux accusés. 

L'un, Joseph Marchety, âgé de vingt-deux ans, voleur 

des plus actifs et des plus au lacieux, déjà condamné à 

huit ans de travaux forcés par arrêt du 11 mai 1842, a 

fait, après sa con lamnation, les aveux les plus complets. 

L'autre, Victor Pinot, âgé de dix- sept ans, dit le Petit-

Victor, a été, par décision judiciaire et à raison de son 

âge, placé pour quatre ans dans une maison de correc-

tion. Là, il aurait témoigné, selon l'accusation, le repen-

tir le plus sincère, et ce repentir l'a amené à donner de 

nombreux détails qui ont corroboré les déclarations de 

Marchety. La plupart de leurs complices ont subi des 

condamnations aux travaux forcés ou à la réclusion. Us 

portent tous des sobriquets, tels que Mazagran, l'An-

glais, la Mére Lagousse, le Tambour, le Lapin-Blanc. 

Au milieu d'eux, nous remarquons le nomme Victor Cot-

lin, dit Waterloo ou la Vieille-Lame, que nous avons 

v.u figurer dans la bande de Souques, et sur lequel pèsent 

au moins trois ou quatre arrêts de condamnation aux 

travaux forcés ou à la réclusion non encore purgés. 

l'avocat-général Jallon occupe le siège du ministère 

public. 
Voici les noms des quinze accusés présens et de leurs 

défenseurs : 

Joseph Marchety, vingt-deux ans, ouvrier des ports, 

rue Mouffetard, 30 :M" Philippon. 

Sébastien Rappy, quarante-cinq ans, cordonnier, rue 

Mouffetard, 30 : Me Toupillier. 

Victor Pinot, dix-sept ans, ouvrier des ports, rueNeuve-

Saint-Médard : M. Bregheaud. 

Eudes dit Mazagran, dix-neufans, ouvrier des ports, rue 

Saint-Nicolas-du- Chardonneret, 15 : M* de Dalmas. 

Gaspard Charles, dix-neuf ans, journalier, rue Traver-

sine, 26 : M' Dozanse. 

Antoine Richet, dix-neufans, couverturier; rue Traver-

sine, 26 : M" H. Marin. 

François Richomme, vingt-neuf ans, ouvrier couvreur, 

rue Saint-Nicolas-du-Chardonnet : M' Le Taillandier. 

Jean-Baptiste Martinet, vingt-six ans, journalier, sans 

domicile fixe : Me de Romance. 

Armand Doré, dix-neufans, imprimeur en papiers, 

rue Traversine, 26 : ME Ad. Roux 

Claude Durand, dix-neuf ans, cordonnier, en dernier 

lieu au bagne de Brest : M* Paringault. 

Pierre Mitou, boutonnier, en dernier lieu au bagne de 

Toulon : M* Maurre. 
Christophe Davy, trente et un ans, brocanteur, rue de 

la Huchette, 7 : M* Toupillier. 

Victor Cottin, vingt-trois ans, détenu : Me Collard. 

Rose Fontaine, vingt-quatre ans, marchande des qua-

Ire-saisons : M" Eug. Avond. 

Louise Fouquet, femme Robert, trente-trois ans, mar-

chande à la toilette : M" Buchère. 

Trois accusés n'ont pu être appréhendés par la police : 

ce sont les nommés Husson, ébéniste, âgé de trente ou 

trente-cinq ans ; François Boulanger, âgé de cinquante-

trois ans, chiffonnier; et Dujarriez, âgé de dix-huit ans. 

Le nommé Dabladre est décédé pendant l'instruction. 

D'après l'acte d'accusation, tous ces individus ont par-

ticipé, comme auteurs principaux, complices ou rece-

leurs, à seize vols, qui presque tous ont été commis la 

nuit, conjointement, dans une maison habitée, avec esca-

lade et effraction, et quelques-uns à main armée 

Le premier de ces vols a eu lieu dans la nuit du 4 au 5 

septembre 1841, au préjudice du sieur Jeansens, limona-

dier, rue du Cloître-Saint-Benoît. Les malfaiteurs sont en 

très, à l'aide d'escalade, par la fenêlre du premier étage 

restée ouverte. Descendus dans la boutique, ils se sont 

emparés d'un panier contenant des verres, carafes, cafe-

tières, porte-huiliers, burettes en cristal, globe à froma-

ge, etc. Charles avait été hissé jusqu'à l'auvent par Mar-

chety, Eudes et Richet. Tous les autres vols, à l'excep-

tion d'un ou deux, ont été consommés dans les mêmes cir-

constances. Les voleurs s'introduisaient pendant la nuit, 

dans des maisons habitées, par une fenêtre qu'on avait eu 

l'imprudence de laisser ouverte; ils se faisaient la courte-

échelle ou montaient sur l'auvent de cordonniers en vieux. 

Charles et Pinot étaient les plus hardis dans ces sortes 

d'assauts. Tout ce qui tombait sous la main de ces écu-

meurs de nuit leur était bon : rarement ils trouvaient de 

l'argent; leur meilleur aubaine en ce genre est la capture 

d'un sac de 300 francs et d'une somme de 80 francs com-

pris dans le onzième vol, au préjudice de la dame Rey-

baud, ouvrière en dentelles, rue Saint-Domiuique-d'En-

fer, 1. 

Quand ils ne trouvaient pas autre chose, ils empor-

taient les matelas , couvertures de lits , rideaux, oreil-

lers, etc. Ce sont les objets qui figurent le plus fréquem-

ment dans l'acte d'accusation. 11 a été pris chez un grand 

nombre de personnes une foule de choses qui forment un 

pêle-mêle assez ordinaire dans ces sortes de procès : des 

bouteilles d'eau-de-vie ; de bocaux de cerises ; une boîte 

à rasoirs; une pendule dite ceil-de-bœuf ; plusieurs pèn-

dulesen albâtre ; des livres, au nombre desquels se trouve 

Robinson Crusoé, divers bijoux, une statue d'enfant, du 

plomb, du zing, enfin des étoffes et vêtemens de tout 

genre, etc. 

M. le président interroge Marchety et Pinot, qui décla-

rent persister dans leurs allégations; il avertit ensuite MM. 

les jurés qu'il dirigera l'inslruction orale de celte affaire 

en la divisant par vols. En procédant ainsi, dit M. le prési-

dent, nous arriverons à recueillir les élémens de convic-

tions les plus clairs et les plus précis. Nous invitons MM. 

les jurés à prendre une note sommaire relativement à cha-

que vol que nous désignerons par son numéro, en leur 

disant fe date et les circonstances du vol, les qualifications 

légales qui s'y rattachent, et les noms de ceux des accusés 

qui y figurent soit comme auteur, soit comme complices. 

Nous aurons ainsi à la fin de ces débats une sorte d'ins-

truction séparée et complète sur chaque vol. 

On entend immédiatement les témoins relatifs au pre-

mier vol. 

Ces témoins confirment presque toutes les charges de 

l'accusation. 
Marchety et Pinot, dont les souvenirs paraissent plus 

présens que ceux des témoins, complètent à diverses re-

prises leurs dépositions. 

Toute la série des vols énoncés dans l'acte d'accusation 

s'épuise de la sorte. 
Marchety et Pinot entrent dans les détails les plus mi-

nutieux, et relatent jusqu'aux menaces qu'ils onta Iressées 

à plusieurs de leurs victimes, alors qu'ils étaient armés de 

poignards. 
Quelques uns de leurs co- accusés avouent leur partici-

pation. Parmi eux on distingue Cottin, qui répond avec 
beaucoup d'assurance aux questions qui lui sont adres-

sées. Il avait recelé sciemment divers objets provenant 

de vols. 

M. l'avocat-général Jallon lit la note de police de cet 

accusé, qui tout récemment a subi trois condamnations à 

des peines alllictives et infamantes. 

Cottin : Pardon, Monsieur l'avocat-général ; je suis 

pour les travaux forcés et pour la réclusion! Je ne sais 

pas quel jugement je fais dans ce moment : je voudrais le 

savoir. 
M. le président : Soyez tranquille, on vous le dira 

bien. (HiUrité.j O.i régularisera votre écrou, et votre 

position sera fixée. 
Cottin se rassied, et parait satisfait de cette assurance. 

Des débats s'établissent entre les accusés. Ainsi Mar-

chetv et Pinot déclarent que la nommée Rose Fontaine 

a reçu de l'argent, des pantalons de femme et un flacon 

contenant du musc. 
Jla fille Fontaine : Je n'ai jamais eu de ces odeurs-

là, ni des pantalons. 
Pinot : La Rose ftit semblant de ne pas s'en souvenir ; 

mais elle sait bien que quand nous sommes revenus de 

faire le coup de la rue Siint-Dominique, nous deux Char-

les, nous avons mangé des saucisses qu'elle nous a fait 

cuire. 
D. Qu'aviez-vous volé dans la rue Saint-Dominique ? 

— R. J'avais pris un sac qui avait 300 francs et des écus 

qui faisaient 80 francs, avec des effets de femme. Il y 

avait aussi des papiers; mais comme je ne sais pas lire je 

n'ai pas pu voir s'il y en avait des bons, et je les ai lais-

sés. En nous en revenant nous avons donné à la Rose 10 

francs et les choses de femme. Elle était alors avec un 

nommé Darly. 
M le président : Quel est ce D irly? Il nous semblait que 

Rose Foniaine était la concubine de Pinot. 

Marchety : Voilà la chose : la Rose avait un appelé 

Darly; mais comme Pinot était tout jeune (Pinot a dix-sept 

ans), Darly la laissait aller avec. 

M. l'avocat-général Jallon : C'est le vice et le vol. 

L'accusée Fontaine nie obstinément. 

Marchety : C'est si vrai que la chose se rapporte au 

vol fait par les deux Victor (Charles et Pinot) ; que le 

lendemain, devant eux la Rose voulait m'en parler. Je 

lui dis : « Ça ne regarde pas les femmes ! » Et comme 

elle m'ennuyait, je lui donnai un coup de pied, et je la 

menaçai de la faire taire avec un couteau catalan. 

Pinot raconte les détails du quinzième vol qu'il a com-

mis dans les Bains - Julien, rue de La Harpe, au prf ju 

dice de la ville de Paris, avec Richomme et un troisième 

individu resté inconnu. Ils ont pris six feuilles de vieux 

zinc qui étaient placées debout le long des chapiteaux de 

la grande salle. 
La demoiselle Audeland, ouvrière polisseuse, dernier 

témoin à charge, dépose relativement au seizième vol 

commis à son préjudice, rue St-Jacques, 259. Elle dit 

qu'on lui a dérobé, entre beaucoup d'autres objets, une 

boîte de bonbons. 

M. le président : Pinot a dit en effet dans l'instruction 

qu'en revenant de ce vol Martinet mangeait des bon 

bons. 
Après l'audition de quelques témoins à décharge, l'au-

dience est levée à cinq heures, et renvoyée à demain. 

i qu'a fait alors 
nou s ; il a de-

fait une dé-

opération d'un million. La baisse est venue 

M. Moinery ? Il est venu chez chacun de 

mandé des savons de qualité inférieure. Il était accomn, 

gned un huissier. En notre absence, et par des comfn 

subalternes, il s est fait remettre deux briques de X* 
pour échantillon, llles a fait empaqueter et ficeler n? 

nos commis ; puis, son huissier tirant de sa poche une =.1 

lumetteet une bougie, y a appliqué un cachet, et no,» 

avons ete apoeles en police correctionnelle. 

M. Nicolas, commis de M. Thurneyssen' 

position semblable. 

M. le président, au témoin : A quoi attribuez-vous 1 
conduite de M. Moinery? a 

Le témoin : A la baisse, uniquement à la baisse • il
 n

'
a 

porté sa plainte que pour se tirer d'embarras. 

M. l'avocat du Roi a retracé les faits de la cause • il 

recherché les coutumes, les usages, les pratiques en m 

gueur de nos jours dans le commerce des savons,
 e

t il 

n'a vu dans aucun des actes des prévenus l'intention da 

tromperie qu'on leur reproche. Il regrette que des néco-

cians honorables, des fabrieans depuis longtemps en m' 

session de l'estime et de la confiance de tous, aient été 

troublés si longtemps par une plainte qu'il a qualifiée 

d'imprudente et de téméraire. Il a requis le renvoi p
Ur 

et simple des prévenus et la condamnation de M. Moiue-

rie, partie civile, aux dépens. 

Conformément à ces conclusions, 

« Le Tribunal, 
« Attendu que le désistement donné par le sieur Moinery, à 

B date du 10 mai dernier, de la plainte par lui formée con-
tre Thurneyssen, Leroy et Alphen, ne peut suffire pour dé-
terminer le renvoi des trois prévenus des fins de la plaints • 

» Attendu que le Tribunal, pour apprécier le mérite de cette 
plainte, doit rechercher et vérifier s'il y a eu réellement 
fraude et tromperie de la part des vendeurs ; 

» Attendu que des débats qui ont eu lieu à l'andience et 
des différens documens fournis, il ne résulte nullement que 
les sieurs Thurneyssen, Leroy et Alphen, se soient rendus 
coupables du délit prévu par l'article 425 du Code pénal; 

T Attendu qu'un usage, constant et reconnu dans le com-
merce, au sujet de l'emploi et du mélange des huiles de grai-
nes à l'huile d'olive dans la fabrication du savon e' l'utilité 
de ce mélange justifient suffisamment la vente qui s'est faite 
jusqu'à ce jour des savons semblables à ceux vendus à Moi-
nery, encore bien que ces savons ne soient pas en tous points 
conformes à la marque prescrite par les décrets des 1 er avril 
et 18 septembre 1811, et du 22 décembre 1812; 

» Par ces motifs, le Tribunal renvoie les sieurs Thurneys-
sen, Leroy et Alphen des fins des poursuites, et condamne 
la partie civile aux dépens tant pour ceux faits à sa requête 
que pour ceux avancés par le Trésor. » 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

rRIBUNÂL CORRECTIONNEL DE PARIS (7 e chambre) 

(Présidence de M. Pinondel. ) 

Audience du 1 4 juin . 

SAVON DE MARSEILLE. — TROMPERIE SUR LA QUALITÉ DE LA 

MARCHANDISE VENDUE. FAUSSES MARQUES DE FABRIQUE 

En février dernier, une plainte, ainsi libellée, fut por-

tée devant le Tribunal correctionnel, contre trois commis-

sionnaires des plus considérables entre ceux qui approvi-

sionnent la place de Paris des savons de Marseille, MM. 

Henri Leroy, Thurneyssen, et Alphen. Cette plainte éma-

nait d'un sieur Adolphe Moinery, connu lui-même depuis 

longtemps dans le commerce des savons. 

L'affaire, venue à l'audience vers la fin de février, M* 

Bethmont, défenseur des prévenus, déclara que ses cliens 

étaient prêts à accepter le débat, qu'ils avaient hâte de se 

justifier d'une plainte dont la hardiesse égalait l'odieux. 

Mais il ajouta que le commerce de Marseille tout entier 

s'était ému au premier mot de cette affaire; que les fa-

brieans de cette ville voulaient intervenir dans le procès; 

et pour la conservation de tous les droits, et dans l'inté-

rêt d'une bonne justice, il demanda une remise^qui fut 

accordée. D'autres remises suivirent, la cause demeurant 

en état, lorsqu'à la huitaine dernière , le plaignant, M. 

Moinery, fit annoncer qu'il donnait son désistement. 

Le ministère public, par l'organe de M. Maynard de 

Franfe, avocat du Roi, a déclaré que, nonobstant le désiste-

ment, il importait d'entendre le plaignant, les prévenus et 

quelques-uns des principaux témoins, pour que justice 

lût rendue à tous, et a demandé la remise à cejourd'hui, 

pour que tous eussent à comparaître. 

M. Moinery a déclaré persister dans son désistement. 

J'ai acheté, dit-il, 1,800 caisses de savon de MM. Henri 

Leroy, Thurneyssen et Alphen, commissionnaires; j ai 

pris livraison de la plus grande partie, tt je me suis as-

suré que ces savons, ou ne portaient pas de marques de 

fabrique, ou en portaient de fausses. Elles indiquaient sur 

les caisses que les savons étaient fabriqués avec de l'huile 

d'olive, tandis que l'analy9e m'a prouvé qu'ils étaient 

faits avec de l'huile de graines. Je me suis cru trompé, 

et j'ai porté plainte. 

M. le président : Et quel motif vous a engagé à vous en 

désister ? 

M. Moinery : Ces messieurs m'ont repris mes savons, 

je suis désintéressé : je n'ai plus de motif pour persister 

dans ma plainte. 

M. l'avocat du Roi : Ainsi, monsieur, vous portez une 

plainte parce qu'on vous a livré de mauvaises marchan-

dises, qui, à votre sens, n'étaient ni loyales ni marchan-

des ; puis, parce qu'on vous désintéresse, vous renoncez 

à vous plaindre, et vous laissez dans le commerce ces 

marchandises défectueuses. Nous voudrions savoir une 

chose : en avez-vous vendu de ces marchandises à d'au-

tres qu'à vos vendeurs ? 

M. Moinery : J'en ai vendu, il est vrai, mais avant de 

savoir si elles étaient mauvaises. 

M. l'avocat du Roi : C'est ce qu'il faudra examiner. 

MM. Leroy, Thurneyssen et Alphen, interrogés, décla-

rent unanimement que depuis que la soude factice a rem-

placé la sou le naturelle, l huile de graines est entrée avec 

avantage dans la composition du savon. Avant son em-

ploi, le savon était cassant, il ne tenait pas, on ne pou-

vait le couper ; avec l'huile de graines, il devient liant, 

onctueux, il acquiert enfin toutes les qualités que conserve 

de temps immémorial la fabrique de Marseille II n'y en a 

pas d'autres aujourd'hui dans le commerce, le savon à 

l'huile d'olive pure n'existe pas : M. Moinery le sait mieux 

qu'un autre ; il y a longtemps qu'il fait le commerce des 

savons, il y a fait des spéculations considérables. 

M- le président : Pourquoi avez-vous racheté les sa-

vons que vous aviez vendus à M. Moinery? 

M. Alphen : Les fabrieans de Marseille ont été effrayés 

de la police correctionnelle, ils nous ont écrit de rache-

ter; nous avons dû faire cesser leurs appréhensions et 

obéir à leurs ordres. 
M. Henri Leroy ajoute : Je n'ai pas racheté de M. Moi-

nery. Vainement il m'a fait solliciter à plusieurs reprises 

de reprendre mes savons. J'ai cru et je crois encore qu'il 

était de mon honneur de ne pas les reprendre. J'ai agi de 

bonne foi, comme mes confrères Thurneyssen et Alphen. 

Nous avons tous trois été victimes de M. Moinery, qui 

s'est trompé dans sa spéculation. Ce n'est pas 1,800 cais-

ses qu'il nous a achetées , c'est 10,000 caisses ; c'est une 

COUR SUPRÊME DE BERNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Audience criminelle du 8 juin. 

BIBLIOJUNIE. —■ SCIEHCES OCCULTES. — ACCUSATION DE VOL. 

Jean-Joseph Pursh, bien que son père ne lui ait laissé 

aucune fortune, reçut une éducation assez soignée, et fut 

à même, fort jeune, de subvenir à ses besoins en donnant 

des leçons particulières. Dès l'année 1817 il fut aussi oc-

cupé à des travaux de planimétrie et d'hydrométrie, pour 

le compte du gouvernement, et il s'en était acquitté à la 

satisfaction des autorités. Plus tard il avait exécuté des 

travaux d'arpentage et de cadastre pour diverses commu-

nes. Pursh avait aussi un goût très prononcé pour la mu-

sique, et depuis 1831 il avait été autorisé à ouvrir à l'A-., 

cadémie un cours public sur la théorie de la musique, ce 

qui, plus tard, lui valut un traitement annuel de 400 francs 

de Suisse. Il continuait à donner des leçons particulières 

de mathématiques et de musique, notamment aux enfans 

de M. Mories, ambassadeur d'Angleterre, de qui il a ob-

tenu un excellent certificat; et néanmoins il paraît qu'il a 

toujours été dans une position pécuniaire fort gênée. 

La bibliomanie avait absorbé toutes ses petites écono-

mies. Il se maria il y a six ans, avec une personne qui 

ne lui apporta pour tout bien que quelques meubles. Au-

jourd'hui il a quarante-neuf ans. Mais la bibliomanie n'é-

tait pas la seule passion de Pursh; il s'était malheureuse-

ment aussi passionné pour les sciences oceultes, et pour 

se livrer à ses goûts il négligea les occupations qui four-

nissaient à son entretien. Enfin, son état de gêne devint 

si pressant, qu'il dut vendre sa chère bibliothèque pour 

payer quelques dettes. 

Or, voici ce qui a motivé contre le pauvre bibliomane 

une accusation criminelle : 
Le bouquiniste Jenny avait acquis la bibliothèque de feu 

le pasteur Beck deThoune,qui se composait de trente 

mille volumes; et comme il connaissait Pursh depuis une 

vingtaine d'années, il le chargea de mettre en ordre cette 

bibliothèque et d'en faire le catalogue. Parmi cette masse 

de livres il se trouvait un grand nombre d'ouvrages ca-

balistiques. Pursh ne put résister à l'envie de se les appro-

prier. A mesure qu'il découvrait un livre de celte espèce, 

il le mettait de côté, et en emportait chaque jour un cer-

tain nombre à son domicile. 
Cependant Pursh s'était ainsi approprié successive-

ment des livres pour une valeur d'environ 350 francs de 

Suisse. Lorsque M. Jenny s'aperçut de la disparition de 

certains ouvrages, ayant fait des recherches à ce sujet, n 

découvrit que non seulement Pursh avait ainsi emporte 

chez lui une grande quantité de livres, mais qu'en outre 

il en avait vendu déjà une bonne partie à son profit, après 

avoir eu soin do les faire relier à neuf pour que sans doute 

on ne les reconnût pas aussi facilement. 
Parmi les livres ainsi soustraits se trouvaient entre 

autres les suivans : 

Merbilzius, de Varietate faciei humante; Albertus Mag-
nus; les Vraies Aventures et Prophéties de Nostradanrus, 

Sehottii, Magia ttniversalk; Hieronymi, de Subtilitate; ' 

Dragon rouge; Pompejus, Chiromantia; Albinus, Sympa" 
thia; Stilling, Peisterkunde; Wiegleb, Alchemie; Anhorn, 

Magiologia; Salverte, les Sciences occultes; le Coran; 

Talmud; Poinsinet, les Hiéroglyphes; Horst, Zauber m-

bliothek; Semler, Dse nonologia; Petitpierre, les Pein 

de l'Enfer; Agrippa, de Occulta philosophia; ^atta,n '
nus 

Géomancie; Porta, Magia naturalis; Canz, de Cu 1UD 

magicis; le Grimoire du pape Honorius; le Trcsoi 

Vieillard des Pyramides et la Chouette noire; la
 y<

l
nta

r
eU 

Magie noire; Swinden, Recherches sur la nature du 

de l'Enfer; Serres, Traité sur les Miracles; Fuchs,■ des 

ftoscopie; Mayer, Historiadiaboli; Fontenelle, Hls}?V"e ,
 ]pS 

Oracles; Schubert, Symbolik des Traums; les ventât 

Clavicules de Salomon; enfin, différens ouvrages sur 

Mesmérisme, la franc-maçonnerie, le magnétisme, etc. 

On découvrit aussi au domicile de Pursh un livret 

nuscrit contenant la constitution de l'Union des Lum. 

(Constitution des Lichtbundes), société dont 1 accuse ^ 

sait partie, et qui s'occupait essentiellement des sej e, 

occultes. Voici un extrait de cette constitution et cie 

glemens de cette société : ... „r.nnai-
Pour y être admis, il faut être vrai chrétien, et cou 

tre la nature, être discret et laborieux. , c^. 

Les membres se considèrent entre eux comme acs 

res, et se tutoient. . • A des 
Il leur est interdit de se livrer à la magie noire, 

débauches, et aussi d'entamer des procès tétRf,al",„i . i» 
Les sciences, comme moyens de la sociéic, »w 
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ze mot on comprend la Bible, le Talmud, 
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,t des membres de la société est d'observer 

i^mant ia constitution; de se traiter réciproquement 
fiJ .'des h ères ; de contribuer à la prospérité de l'as-

^riou dans la mesure de leurs facultés , et de garder 

f plus profond secret sur les doctrines et les travaux de 

lâ
 i^coswme est une blouse noire. 
,! mot d'ordre est : Urirn et Thumim 

le saluant dit : « Dieu t' éclaire, » et le salue repond : 

\vcc *a lumière. » 
* i es nombreux certificats produits aux pie& 

, i
0

us à donner les meilleurs renseignemens 

lilé de Pursh : celui-ci proteste qu'il a toujours 

""tention d'indemniser, dès qu'il le pourrait, M. Jenny, 

d'ailleurs lui devait quelque chose pour leçons de mu-

^données à ses enfaus, et que l'état de détresse dans 

, j| y'était trouvé l'avait seul engagé à vendre à son 

'dt une pu t'e des livres enlevés. 
P™

e
 ^fenseur de l'accusé, M. l'avocat Tscharnes, s'ap-

nl même sur divers certificats, a dit qu'il était pro-

K ble U 'e son client avait déjà hérité de la maladie men-

vj
e
 ,j

0(i
t mourut son père; qu'ensuite la bibliomanie, et 

tout |
a
 passion avec laquelle il s'est adonné aux scien-

ces occulte-, ont surtout contribué à oblitérer sa raison, ou 

ia moins l'affaiblir considérablement. Qu'il n'y a qu'un 

fou qui puisse s'adonner aux recherches dont s'occupe la 

jociété dont d faisait partie, et qu'aussi les livre s qui avaient 

irait à ces matières étaient si chers à son clieut, que, par 

exemple, pour pouvoir restituer à la pirtie lésée le livre 

intitulé le Dragon rouge, il a fallu le lui arracher, comme 

on arracherait un enfant à sa mère. Le défenseur pense 

que Pursh n'a pas eu la conscience morale de son ac-

tion. 
La Cour n'a pas partagé cette opinion; mais, en consi-

dération de ses bons antécédens, elle ne l'a condamné qu'à 

deux années de réclusion. 

r 
qui 

sique 

CHRONIQUE 

DËPARTEMENS. 

— GERS (Auch), 11 juin. — C'est décidément dans la 

session de juillet que ï'atfaire Lacoste sera portée devant 

le jury. La session s'ouvrira le 8 ou le 15 au plus tard. 

M"' Lacoste fait plus que jamais donner la certitude qu'elle 

se présentera. Elle avait fait annoncer jusqu'ici qu'elle se 

constituerait prisonnière vers cette époque. (Onassure mê-

me qu'elle a fait demander à la prison s'il y avait un ap-

partement convenable. ) Aujourd'hui , le bruit circule 

qu'elle ne se constituera que cinq jours avant le jugement. 

Toutefois, il paraît hors de doute que jusqu'ici elle est 

bien décidée à ne pas se laisser juger par contumace. 

F INISTÈRE (Brest).— Un habitant de la campagne arri-

vait dernièrement sur le marché de Brest , tenant un liè-

vre pendant dans chaque main. Or, on sait que la nou-

velle loi sur la chasse interdit formellement la vente et le 

transport du gibier pendant le temps où la chasse n'est 

point permise. Le cultivateur contrevenant se vit donc 

abordé par un sergent de ville, et les deux lièvres fu-

rent d'abord confisqués ; ensuite s'établit un dialogue qui 

pourrait presque se chanter sur la partition d'une scène 

du Kalife. 

Le sergent : Ton nom et ta demeure... j'en ai besoin 

pour mon procès-verbal. 

Le cultivateur: Mon nom?... vous me demandez mon 

nom?... 

Le sergent : Oui, ton nom.... 

Le cultivateur : Eh bien! sachez que je m'appelle... 

Leber, habitant de Sizun. 

Voilà donc le procès-verbal dressé et transmis au Par 

quet. 

Quelques jours après , un huissier parcourait en tous 

sens la commune de Sizun pour trouver le délinquant 

Enfin, hirassé de courses inutiles, l'officier ministériel 

prit le parti de se rendre à la mairie pour y déposer sa 

copie d'exploit. Mais là il apprit qu'il n'y avait aucun in 

dividu du nom de Leber dans la commune de Sizun. 

L'affaire n'en a pas moins été évoquée au jour fixé pour 

la comparution à l'audience, et le Tribunal, en cet état de 

choses, n'a pu que déclarer nulle et comme non avenue 

une cilation qui, en réalité, n'a teignait personne. 

PARIS, 14 JUIN 

— La Cour royale se réunira en audience solennelle 

pour statuer, demain samedi, sur une demande afin d'in 

terdiction, et le lundi 17 juin sur une demande en nul 

"té de mariage. 

— La 1" chambre de la Cour royale était aujourd'hui 

saisie de la requête civile formée par M. Dumoulin contre 
1(-s arrêts qui l'ont déclaré déchu du droit à réclamer la 

propriété de la maison située au coin de la rue Croix 

des-Petits-Champs. M" Créniieux a plaidé pour M. Du 

moulin, et M* Baroche a commencé sa plaidoirie pour M 

Cijeux. La cause a été continuée à vendredi. M. l 'avocat 

gênerai Bresson sera entendu après M' Baroche 

Le même jour, l'affaire de M. Dumoulin contre MM. 

tjernage et Chéronnet, sur l'appel du jugement qui con-
damne M. Dumoulin à 2,000 francs de dommages-inté-

rêts pour diffamation, sera de nouveau appelée, et jugée 

vile ^°
Ule en m
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La chambre des appels correctionnels avait, dans son 

lience d'hier, maintenu l'arrêt confirmatif qui a été par 

'<e prononcé dernièrement par défaut sur l'appel d'un 

J-jgemeïit de la 6e
 chambre, rejetant l'exception d'incom-

pétence soulevée par M. Dumoulin dans le procès en dif-

Ration que lui fait M' Chaix-d'Est-Ange, bâtonnier de 

y'J t ^es avocats a ^a Cour royale de Paris. On se sou 
j
a

 nt
 M. Dumoulin prétendait que l'affaire était de 

compétence du jury, attendu la caractère public dont 

l'ft-jevet,u son adversaire en sa qualité de bâtonnier de 
1Qrdre des avocats. 
6
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ence du principe de l'insaisissabilité des 

misM
SSU

.
 at' et(le cctautre principe, que la trans-

Ren«T D u n peut être opérée ' que par le ministère d'a-

droit 7aD Se > c'est que fos Tribunaux n'ont pas le 

transf f gréle titulaire d'une rente, d'en prononcer le 
sur u! .au Proflt de ses créanciers. Telle est la question 

chambre 

qu'elle avait ainsi contractée ; mais plus tard elle avait 

refusé d'exécuter ce dernier engagement. 

En présence deson refis, M. D damarre s'est cru fondé 

à assigner Mlle Lefebvre devant le Tribunal, pour voir 

dire qu'elle serait tenue d'opérer le transfert auquel elle 

s'était engagée, sinon et faute par elle de le faire, qu'il 

serait prononcé d'o(rl ce par lé Tribunal. 

A celte prétention de M. Delamarre, la 5' chambre a 

répoudu par le jugement que nous rapportons : 

«Attendu que les conclnsions de Delamarre sont inadmis-
sibles; qu*il ré ulle en effet des loi? qui régissent la matière 
qu'il a éié déroga, po 'ir les rentes sur l'Etat, au principe gé-
néral qui veut que les biens d'un débiteur soient le gage com-
mun de ses créanciers ; 

• Qu'en outre, la transmission de la propriété des rentes ne 
peut s'opérer que par le ministère d'agent de change; 

» Qu'il y a lieu d 'en induire que le titulaire d'une rente sur 
l'Dtat ne prut être contraiutde la transférer alors même qu'il 
s'y serait obligé de la manière la plus formelle; 

» Le Tribunal, tout en condamnant Mlle Lefebvre à payer 
le montant de la ciéance à M. Delamarre, déboule ce d«rnier 
de sa demande sur le chef du transfert. » 

(Audience du 14 juin, présidence de M. Barbou. — Plai-
dant, M» Moriceau.) 

— L'appel interjeté par M. Flenriot, gérant du Journal 

de la Sarthe, condamné pour diffamation envers M. Hor-

ten-ius de Saint-Albin, député et juge au Tribunal de la 

Seine, à huit mois de prison et 4,000 francs d'amende, 

viendra à l'audience du jeudi, 4 juillet prochain, chambre 

des appels correctionnels. 

— COLLECTE DES JURÉS. —MM. les jurés de la section 

de la Cour
;l
 d'assises présidée par M. le conseiller Séguier 

fils, ont fait aujourd'hui leur collecte, qui s'est élevée à 

la somme de 275 francs, qu'ils ont répartie par portions 

égales de 55 francs entre la colonie de Mettray, celle de 

Petit-Bourg, les sociétés de patronage des jeunes libérés, 

des prévenus acquittés, et celle des jeunes orphelins. 

M. Andry, l'un de MM. les jurés, n'ayant pu se trouver 

au moment de cette collecie, n'a pas voulu y rester étran-

ger, et il a fait parvenir 20 (rancs qu'il a attribués à la 

société de patronage des jeunes prévenus acquittés. 

— De nombreuses condamnations ont été prononcées 

aujourd'hui par le Tribunal correctionnel pour délits de 

pêche, tous commis dans la partie de la Seine que lon-

gent les communes du Point-du-Jour, de Meudon et du 

Bis-Meudon. Les uns avaient péché en temps prohibé 

avec des filets prohibés, d'autres n'avaient commis qu'un 

seul de ces délits; d'autres enfin, et c'est ce cas particu-

lier qu'il est utile de faire connaître, fermiers d'un can-

tonnement, avaient été trouvés, non péchant, mais navi-

guant sur un autre cantonnement, et portant des filets 

dans leur bateau. 

Thomas Radigue est pêcheur , au service de François 

Contesenne, fermier du 18* cantonnement (c'est le can-

tonnement de Paris, entre le port de Bercy et le pont de 

Passy). François Contesenne demeure sur le 19e canton-

jambes. Les deux autres gardes municipaux ont respecti-

vement saisi l'homme dont chacun d'eux était chargé, et 

le surveillant du fuyard s'est élancé à sa poursuite en 

criant : « Arrêtez ! arrêtez !» 
Déjà Chachoin avait gagné l'escalier qui va de la 4' 

chambre à la cour dellirlay, lorsque, serré de près par 

le municipal qui le poursuivait, il s'est vu barrer le che-

min par des employés du petit Parquet que les cris du 

garde municipal avaient attirés. 

Il a été arrêté et conduit avec ses deux camarades^ te-

nus en respect pendant ce temps par leurs gardiens, à la 

maison de justice. 
Compren Ira-t-on enfin qu'il est temps de sortir du 

provisoire dangereux dans lequel l'inaction contre laquelle 

nous nous élevons sans cesse laisse plusieurs chambres 

du Tribunal et de la Cour ? 

L bases d'une réputation qui devait le placer «JJ* 
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nement, à l'île Saint-Germain, près Issy 

Le 28 mai, Thomas Radigue, dans le bateau de Fran-

çois Contesenne, descendait de Paris à l'île Saint-Ger-

am; il rapportait de Paris des filets encore mouillés, et 

retournait chez son maître. Dans le trajet, et en entrant 

dans le 19 e cantonnement, où François Contesenne n'a 

pas le droit de pêche, Radigue fut arrêté par un garde, 

qui dressa procès-verbal. 

Radigue et François Contesenne, par l'organe de M* 

Duponchel, ont soutenu qu'ils n'avaient pas péché dans 

le 19e cantonnement, qu'ils n'y avaient pas été trouvés 

péchant. Plusieurs jours avant le 28 mai ils avaient péché 

dans le cantonnement de Paris, dont ils sont fermiers, et 

y avaient laissé leurs filets chez le père de François Con-

tesenne. Le 28, après les avoir lavés, ils les ramenaient à 

l'île Saint-Germain, où ils demeurent. En temps non-

prohibé comme en temps prohibé ils ne peuvent faire 

autrement, puisqu'ils pèchent à Paris et demeurent à l'île 

Saint-Germain, où François Contesenne a un établisse-

ment de traiteur dans lequel il débite son poisson. 

Nonobstant ce moyen de d fense, et sur les réquisitions 

de M. l'avocat du Roi , le Tribunal, par application de 

l'article 33 de la loi sur la pêche fluviale, a condamné 

Radigue, par défaut, et François Contesenne comme civi-

lement responsable, à cinq francs d'amende; le Tribunal a 

ordonné en outre la confiscation du filet, ou, à défau', à 

qayer la somme de 60 francs. 

ÉTRANGER. 

— ETATS-UNIS (Philadelphie), 13 mai. — Loi MARTIALE. 

— Depuis la proclamation de la lot martiale ou de l'état 

de siège, cette ville présente l'aspect d'une neutralité ar-

mée. Les troupes de ligue et les girdes citoyennes veil-

lent au maintien de la tranquillité. Le major-général Pat-

terson vient de leur adresser, dans un ordre du jour, des 

éloges et des remerciemens. 

Les curieux affluent de toutes parts à Philadelphie, 

pour visiter les ruines des églises catholiques et des mo-

nastères irlandais qui ont été brûlés. On a recueilli dans 

les décombres les débris fon lus de la célèbre cloche de 

l'église de Sdnt-Augustin. C'est au son de celte cloche 

qu'a été faite la première proclamation de l'indépendance 

américrine. 

— LA H AVANE, 12 mai. —T ENTATIVE POUR EMPOISONNER 

LES HABITANS DE LA VILLE.— Le capitaine-général O'Don-

nel a ei joint à tous les nègres libres, au nombre de 

5,900, de quitter l'île de Cuba dans un délai de quinze 

jours. Cette sévérité est motivée par la découverte de 

quinze gros paquets d'arsenic dans autant de bassines ou 

formes servant à la cristallisation du sucre. On assure que 

les noirs avaient formé le dessein de jeter cette énorme 

quantité de substance délétère dans une des fontaines qui 

fournissent de l'eau à la plus grande partie de la ville, 

afin d'empoisonner tous les habitans. 

Un nègre très riche, Charles Blakely, possédant une 

fortune de plus de 1,500 piastres (75,000 francs), a été 

arrêté comme chef du complot. On assure qu'il avait 

écrit à Paris pour commander une grande quantité d'uni-

formes pour revêtir les nègres insurgés si la révolte avait 

réussi. 

— ANGLETERRE (Londres), 12 juin. — LETTRE MENA-

ÇANTE ADRESSÉE AU PREMIER MINISTRE. — Sir Robert Peel 

a r-eçu dernièrement d'un Irlandais, charpentier et con-

structeur de navires à Dublin, venu à Londres pour affai-

res litigieuses, une lettre ainsi conçue : 

« Très honorable, j'ai eu l'honneur de recevoir une lettre 
signée G. Arbuthnor, et dans laquelle on m'annonce de votre 
part le rejet de ma pétition. J'affirme di nouveau que c'est un 
déni de justice contre un sujet anglais. Ma vie a été menacée, 
j'ai été dépouillé de mes biens, ma réputation a été flétrie, 
je ne saurais rester sous le poids d'une telle iniquité. Je sou-
tiendrai mes droits comme citoyen au péril de ma vie. De re-
tour en Irlande je m'adresserai au lord lieutenant ou à l'un 
de s c s préposés, et je le traiterai comme !'a été dernière-
ment à Londres M. Drummond. 

i J'attends respectueusement votre réponse, dut-elle m'ètre 
envoyée par un agent de police; je me résigne à tout ce qu'il 
peut m'arriver de plus fâcheux, et j'ai l'honneur d'être, avec 
une haute considération, votre très-obéissant serviteur, 

« OLIVER WALSH. » 

M. Drummond, dont il est question dans cette lettre, a 

été assassiné au mois de janvier 1843 par un nommé Mac-

Naughten, qui se plaignait aussi d'avoir échoué dans uneré-

clation légitime. La Gazette des Tribunaux a rendu compte 

le 23 janyier 1843 de cet assassinat; dans les numéros 

suivans elle a rapporté toutes les circonstances du procès 

de MacNaughten, qui a fini par être enfermé comme fou 

à Bedhm. 

Oliver Walsh pouvant se porter à quelque action dés-

espérée, il a été arrêté à son domicile, et conduit devant 

les magistrats de Bow-Street. 

Là il a renouvelé ses plaintes contre la spoliation dont 

il a été victime en Irlande, et contre la partialité du com-

missaire de police de Dublin. Il a ajouté qu'il ne s'était 

refus formel du 
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au premier rang des jurisconsultes mort» 

nées se sont écoulées depuis. En soumettant 

un travail d'analyse plus intime et plu» praUqu«*> , 

trine et 1 1 jurisprudence ont pu signaler, dans le J i ai 

M. Proudhon, des imperfections et des laeui 

ire côté, les changemens survenus dans L 
pu, dans certaines limites, le frapper d iDSufhsance ,,ei 

pourtant il n'a pas cessé d'être consulte avec Iruit ei n» 

avec autorité; tant il est vrai que les oeuvres de haute 

portée ne meurent jamais, et se survivent comme raison 

écrite, alors même que l'action du temps les a mises en 

arrière des applications nouvelles. . 
M. Proudhon ne cherchait pas à se faire illusion sur la 

destinée de son premier travail ; il savait qu'il avait vieilli, 

et il s'apprêtait à le rajeunir lorsque la mort vint le sur-

prendre au milieu de ses livres. 
M. Valette, professeur à la Faculté de Paris, a conçu le 

pieux dessein de succéder à M. Proudhon dans 1 exécu-

tion de cette œuvre de révision, et de mettre le Traite sur 

l état des personnes au niveau de la science et de la légis-

lation actuelles. Ceux qui connaissent M. Valette, et uni 

ont pu juger tout ce qu'il y a chez lui de savoir et A intel-

ligence, penseront assurément que c'est là, de sa part, una 

preuve d'abnégation et de modestie. C'est, en effet, un 

rôle souvent ingrat que celui d'annotateur. Condamné en 

quelque sorte à l'avance, par la nature même de son tra-

vail, à ne figurer que sur le second plan, c'est en vain 

que l'annotateur épuise les trésors de sa science : il est 

rare que le public lui rende avec justice et impartialité 

tout ce qui lui est dû; trop heureux encore, si, avec le 

temps, et par une sorte d'alluvion (qu'on nous pa-se le 

mot), l'annotation ne finit par s'absorber dans l'œuvre pri-

mitive, et par perdre complètement son cachet distinctif 

et sa marque d'origine. M. Valette n'a pas reculé devant 

les éventualités et les périls de la position qu'il choisissait. 

La faveur des jurisconsultes saura lui en tenir compte. 

Le Traité sur l'état des personnes ne comprend que le 

premier livre du Code civil ; mais l'esprit généralisateur 

de M. Proudhon n'était pas fait pour s'arrêter devant les li-

mites d'un sujet. Suis se montrer aussi fécond que dans 

son Traité des droits d'usufruit, il a su cependant, à 

proposdu premier livre, toucherà presque tous les granls 

principes du droit, et en indiquer, sinon en développer, 

les déductions logiques et les conséquences. Cette tendan-

ce du maître a merveilleusement servi M. Valette, et lui 

a permis, tout en respectant le plan et le cadre du livre, 

de donner à ses annotations une plus libre carrière. 

Le rôle de M. Valette semblait tout tracé. Il s'agissait 

principalement de relever les points de doctrine qui 

avaient pu échapper à la sagacité de M. Proudhon : il 

s'agissait aussi de rajeunir par la discussion certaines 

questions capitales dont, en l'absence de toute controver-

se, la solution n'avait pu être qu'incomplètement présen-

tée. Cette lâche, plus difficile qu'on ne le suppose, a é é-

remplie avec exactitude et talent. Plein de respect et mê-

me de prédilection pour les opinions de M. Proudhon, 

M. Valette n'hésite pas néanmoini à les combattre lors-

qu'elles lui paraissent, ce qui est rare, contraire aux 

vrais principes. Tantôt il procède sous forme de simples 

notes; tantôt, au contraire, et, suivant l'exigmce de la 

- Le nommé Pava, garçon limonadier, comparaît au- f
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Une rf6 pr.oaotlcer dans les circonstances suivantes : 

'•anau c" aelle Lcft>bvre avait cautionné un sieur Gal-
d'unn d,e M - Delamarre, et ce jusqu'à concurrence 

^tauln . 11^ 7,'000 francs et accessoires. De plus, elle 

'«scrinS^ * fai\e a M - Delamarre le transfert d'une 
Puon de rente de 326 francs, en paiement de ladetto 

qu'il faisait commettre au préjudice de son patron par son 

jeune enfant, âgé de sept ans. 

Le patron de Pava est propriétaire d'un bal établi 

à l'une des barrières les plus fréquentées ; le public n'y 

est admis que moyennant une rétribution de 50 centimes 

par chaque personne, qui reçoit en échange une carte 

d'admission lui donnant droit à l'équivalent en consomma-

tion. Le 19 mai dernier, le maître de cet établissement 
fut informé que son fils prenait de ces cartes dans le tiroir 

du comptoir, et allait les porter à Pava, qui semblait les 

recevoir de lui avec un air de parfaite intelligence. 

Le père appela immédiatement son enfant < t lui surprit 

deux de ces cartes encore dans le's maii s : il lui demanda 

ce qu'il comptait en faire, et l'enfant, tout en pleurs, avoua 

sans détour que c'était Pava qui, depuis l'année dernière, 

lui faisait commettre ces soustractions de cartes, qui lui 

rapportaient, chacune, un bénéfice clair et net de 50 cen-

times ; il reconnut que dans la soirée même il lui en avait 

déjà donné deux, et tout cela sur la promesse que Pava 

lui aurait faite de lui donner des bonbons et du sucre. 

Après avoir sermoné son fils comme il le devait, le papa 

fit arrêter Pava, qui cherche à se défendre comme il peut 

d'une aussi coupable complicité. Il est bien forcé de re-

connaître qu'il a reçu quelques-unes de ces cartes ; mais 

il prétend avoir toujours ignoré qti'elles eussent été sous-

traites par cet enfant, qui lui disait les avoir trouvées. 

Cette pitoyable défense détermine probablement le Tri-

bunal à condamner Pava à quinze mois d'emprisonne-

ment. . 

— Nous nous sommes souvent élevés contre la lenteur 

déplorable qu'on apporte à l'exécution des travaux depuis 

si longtemps reconnus indispensables pour approprier le 

Palais-de-Justice à sa destination. C'est surtout à l'occa-

sion du déplacement de U chambre des appels correc-

tionnels, à l'époque d'une deuxième section des assises, 

que nous avons fait ressortir les inconvéniens de cette 

lenteur et les dangers que pouvaient présenter, pour la 

garde des prisonniers conduits journellement à l'audience 

de la Cour, l'isolement de cette chambre, le long couloir 

qu'il faut traverser pour y arriver, et les deux escaliers 

qui se trouvent aux extrémités de ce couloir. 

Nos prévisions se sont réalisées aujourd'hui. Un nom-

mé Chachoin , déjà plusieurs fois concamné, venait d'é-

chouer dans l'appel par lui interjeté d'un jugement qui 

l'a condamné à deux ans de prison pourvoi, et on le re-

conduisait aveodeux autres prévenus. Tiois gardes mu-

nicipaux escortaient les trois condamnés. 

Celui de ces gardes qui élait spécialement chargé de 

surveiller Chacuoin , «'exagérant les égards qu'on doit 

aumaliu ur, même quand il est en récidive, faisait mar-

cher le condamné devant lui. 
Tout à coup, au délour du couloir étroit delà 5' cham-

brOj Chachoin a pris s»n élan et s'est sauvé à toute» 

M. Jardine, m igistrat: Pourquoi avez-vous us? envers 

sir Robert Peel d un langage menaçant, lorsque vous 

croyez votre cause bonne? 

TValsh : Je n'ai pas plus réussi de ce côté-là que des 

autres. U ne reste plus, en vérité, qu'à attacher un poêlon 

à la basque démon habit, afin de l'aire courir après moi 

dans la rue comme après un chien enragé. 

M. Jardine, à l'inspecteur Pearce : A-t-on pris des 

informations sur l'état mental de cet homme? 

L'inspecteur : Les voisins disent qu'il a éprouvé der-

nièrement une affection cérébrale. 

M. Jardine : Walsh, avez-vous des amis ou des parées 

à Londres? 

Walsh, fondant en larmes : Je n'en ai pas même en 

Irlande... Les malheureux sont repoussés partout ! 

Le magistrat a condamné Oliver Walsh à fournir tant 

par lui-même que par deux cautions une garantie de 

400 livres sterling (10,000 fr.) pour sa bonne conduite 

pendant quatre mois. Le prisonnier étant dans l'impossi-

bilité de fournir le cautionnement requis, a été conduit à 

la geôle de Tothil-Fields. 
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Le Code civil n'avait encore que peu d'années d'exis-

tence lorsque M. Proudhon publia son Traité sur l'état 

des Personnes. A cette époque d'enfance pour la loi, alors 

que les législateurs, remis à peine d'une aussi prodigieuse 

création, ne devaient eux-mêmes se rendre qu'un compte 

fortimpaïf dtde toutes les ressources de leur œuvre, il pou-

vait pariiître téméraire d'en f ssayer un commentaire appro-

fondi. Mais M. Proudhon avait toutes les qualités nécessaires 

pour légitimer une pareille tentative. Seul, et sans autre 

guide qu'une science sérieuse et une haute intelligence, il 

sut se frayer un passage à travers une route jusqu'alors 

inconnue, porter la lumière au milieu de l'incertitude et 

de l'obscurité d*s textes; rapprocher, pour les mettre en 

harmoûieet en tirer de» déductions uniformes, leB principe» 

matière, il a recours à des observations détaillées. C'est 

surtout dans cette partie de son travail qu'il est facile de 

reconnaître le sens droit et pratique du jurisconsulte et la 

plume exercée de l'écrivain. 

Le style de M. Valette est clair, précis; ses observa-

tions sont substantielles et présentées avec une grande, 

netteté. En cela, à la vérité, il avait sous les yeux un bon 

modèle, mais d'autres que lui ne s'en seraient peut-être 

pas aussi complètement inspirés. 

Au nombre des matières qui nous paraissent traitées 

avec distinction, nous citerons tout ce qui concerne l'ap-

plication et les effets de la loi, les droits des étrangers, la 

puissance paternelle, la tutelle, l'Adoption et l'interdic-

tion. En examinant le titre de l'adoption, M. Valette dis-

cute la question de savoir si l'enfant naturel peut être 

adopté par le père qui l'a reconnu, et il la résout comme 

M. Proudhon l'avait déjà fait lui-même, d'une manié e 

affirmative. Cette solution est juste et repose sur des con-

sidérations légales et morales que M. Valette résume avec 

force et méthode; peut-être néanmoins la question méri-

tait-elle les honneurs d'une discussion plus développée. 

Il est vrai qu'à l'époque où M. Valette écrivait, la juris-

prudence paraissait defiuitivem-nt fixée en faveur de 1 a-

doption, et que la Cour supiême n'avait pas encore, en 

se donnant un déplorable démenti, rt jeté dans le domaino 

de la controverse un point de doctrine qui devait en pa-

raître banni à jamais. 

La jurisprudence a en effet ses mauvaisjours. Mais il ne 

faudrait pas, pour quelques écarts, méconnaître la gravité 

des enseignemens qui découlent de ses interprétations 

souveraines. Son rôle d'ailleurs, surtout depuis la loi de 

1837, a pris trop d'importance, pour qu'il soit permis 

d'affecter à son égard des airs d'indtflérence tt de dédain. 

Nous aimons à penser que M. Valette, lorsqu'il écrivait 

ses annotations, éprouvait pour la jurisprudence de tous 

autres sentimens ! Mais alors comment se fait-il qu'on lui 

ait ménagé une part si restreinte? C'est à peine si au mi-

lieu de tant de discussions théoriques on trouve cités ça et 

là quelques arrêts. Et cependant,'dans sa préface, M. Valette 

parlait, et avec raison, des lumières fournies par la juris-

prudence. Il y a là une lacune évidente , et plus le 

travail de M. Valette à la prétention, d'ailleurs fort bien 

justifiée, d'être utile et pratique, plus il importait à une 

critique impartiale de la signaler avec quelque insistance. 

M. Valette, s'il revoit un jour son œuvre, n'hésitera pas à 

faire droit à notre observation. 

— Plus nous marchons, plus la science du droit admi-

nistratif tend à se populariser en France. Depuis quelques 

années, les jurisconsultes en ont l'ait l'objet de sérieuses 

études, et lui ont donné une large part dans leurs tra-

vaux; M. de Cormenin, que l'on peut appeler ajuste ti-

tre l'organisateur du droit administratif, a eu de nom-

breux imitateurs. Les Traités généraux ou spéciaux se 

sont succédé sans relâche, et naguère encore nous ren-

dions compte de l'ouvrage remarquable dont M. Dufour, 

avocat à la Cour de cassation, poursuit la publication 

avec une grande activité. 

Dans ce mouvement progressif qui doit aboutir tôt 

ou tard à l'œuvre si désirée et si nécessaire de la codifi-

cation, les professeurs sont loin d'être restés en arrière. 

11 n'en est pas un peut-être qui n'ait joint à l'enseigne-

ment oral l'enseignement par écrit : MM. de Gérando et 

Macarel à Paris, M. Foucart à Poitiers, M. Serrigny à Di-

jon, M. Cbauveau à Toulouse, M. Laferriôre à Aix, ont 

retracé dans plusieurs livres très estimés des règles et 

des principes dont il était fort difficile de saisir la trace 

au milieu de l'incohérence des textes et des incertitudes 

de la jurisprudence. Voici qu'aujourd'hui M. Trolley, pro-

fesseur à la Faculté de Caen, entreprend un Cours com-

plet de droit administratif, un commentaire général des 

lois qui régissent la matière. Les deux premiers volumes 

de cet ouvrage, qui en aura dix, viennent de paraîlre, et 

l'on peut déjà se rendre compte de la division générale 

adoptée par l'auteur. D'un côté la hiérarchie administra* 

tive, ce qui comprend la division administrative de la 

France et la centralisation; les agens administratifs, de-

puis le lloi jusqu'au dernier degré de l'échelle ; les corps 

délibéran» (conseils généraux, d'arrondissement et n»um* 
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cipaux)} les Tribunaux administralifs, en commençant 

par le Conseil d'Etat pour arriver jusqu'aux Simples com-

missions admiiiisiruuvts-, 1 organisation spéciale du dé-

port* ment de la Seine et de la vil 'e de Paris ; les colonies; 

l'indépendance de l'adminisiralion. Puis, (n regard des 

autorités administratives, Us divers, s matières qui ren-

trent dans la compétence spéciale de chacune d'elles. 

On comprend bans peine tout ce qu'il peut y avoir dans 

un pareil ouvrage de notions utiles et de ducumens in-

téressans. Le but principal de M. Trolley a été de mettre 

en lumière, dans ses plus minces détails, les différens 

ressorts de cette organisation administrative que tant de 
nations envient à la France, sans que nous-mêmes, pour 

qui elle existe, nous en ayons une complète et suffisante 
intelligence. 

L'auteur est à peine entré en matière, et déjà on lira 

avic beaucoup de fruit tout çe qui concerne le Roi, les 

ministres, les préfets, les maires, et quelques-unes denos 

administrations financières. 

Toucher à un pareil sujet, c'était s'exposer à être en-

traîné, par la force même des choses, dans le domaine 

de l'histoire et de la politique. M. Trolley le savait : mais, 

bien loin de s'en effrayer et de chercher à résister au 

torrern, il s'est donné libre carrière; nous ne saurions 

l'en blâmer : les détails dans lesquels il entre à cet égard 

rehaussent l'intérêt du livre et en rendent la lecture plus 

attrayante et moins aride. Toutefois il nous a semblé que M. 

Troley pourrait sans danger leur donner une part moins lar-

ge; il nous a semblé surtout que ses déductions historiques et 

scientifiques gagneraient à être présentées d'une manière 

plus naturelle et plus simple. La simplicité, eu effet, n'est 

pas le caractère aistinctil' du style dé M. Trolley. Quel-

quefois mèmecé style emprunte des formes tellement bi-

zarres, que l'on serait disposé à croire que l'auteur s'e»t 

borné à reproduire textuellement ses improvisations ora-

les, y compris les tournures incidentes, les rnouvemens 

brusques et heurtés et les points d'exclamation. 

Le Cours de Droit administratif a, sous le rapport du 

fond, trop de tilres sérieux à l'estime des jurisconsultes, 

pour que M. Trolley ne cherche pas, dans la longue car-

rière qui lui reste à parcourir, à rectifier ce que la forme 

laisse encore à désirer, comme aussi à dégager ses ensei-

gnemens de tout ce qui pourrait risquer d'en gêner la 

marche et le développement. 

— M. Massabiau, aujourd'hui avocat-général à ia Cour 

royale (le Rennes , avait publié en 1837. un Manuel du 

procureur du Roi. Ce n'était pas un traité proprement 

dit, mais un ouvrage pratique et élémentaire", destiné à 

résumer les obligations a variées du ministère publie près 

les Tribunaux de première instance , et à servir de guide 

dans l'accomplissement, souvent si difficile, de ces impor-

tantes fonctions Pour arriver à son but, M. Massabiau 

s'était livré à beaucoup de travaux ingrats et pénibles ; 

indépendamment des textes de lois et des monumens de 

la jutisprudence, il avait recueilli et analysé toutes les 

circulaires et instructions que les magistrats doivent con-

naître, parce qu'elles ont le double objet d'interpréter la 

loi, et d'imprimer à l'action publique et au service des 

Parquets une marche fixe et uniforme. 

Dès son apparition , ce Manuel a reçu des hommes les 

plus compétens un accueil favorable. La plupart des Par-

quets l'ont adopté. Mais l'auteur, loin de se laisser étour-

dir par les éloges, y a vu, au contraire, un engagement 

de plus, et c'est ainsi qu'après six aimées de reenerches il 

est arrivé à publier une grande édition. Le plan de l'ou-

vrage n'est pas changé ; seulement la classification des 

matières est devenue plus simple et plus commode pour 

les recherches. Certaines lacunes ont été comblées ; les 

modifications subies par la jurisprudence et par la légis-

lation ont nécessité de nombreuses additions, et l'un re-

marque même plusieurs chapitres entièrement nouveaux, 

t> ls que ceux qui concernent les Aliénés, les Communes, les 

Contributions indirectes. 

Nous aurions aimé qu'au lieu de se borner à de sim-

ples propositions sous la forme d'axiomes et de préceptes, 

M. Massabiau donnât quelque développemens à la discus-

sion des questions les plus importantes : le côté pratique 

de son livre n'en eût rien perdu. Il est vrai que M. Mas-

sabiau n'a visé qu'à l'utile, et, sous ce rapport, il faut re-

connaître qu'il a complètement atteint son but. 

— La loi sur la police de la chasse est à peine pro-

mulguée, et déjà les commentateurs apparaissent de toutes 

parts. Il est vrai que, malgré la longue discussion dont 

elle a été l'objet, et peut-être même à cause de celte dis-

cussion, jamais loi n'a eu autant besoin de commentaire. 

M. Camusat-Busserolles, substitut de M. le procureur du 

Roi, a compris que le juge chargé de sou application 

pourrait bien risquer de se trouver uricté en prince dé 

textes obscurcis par la surabondance même des observa-

tions et des explications contradictoires qui, pendant de 

si nombreuses séances, se sont croisées sans relâche: et 

pour lui venir en aide il s'est attaché à extraire de ce chaos 

quelque chose de net, de précis, à mettre en lumière 

la véritable pensée de la loi, à donner enfin à chaquejtr-

ticle son sens et sa portée naturels. Ce travail, fuit d'une 

manière consciencieuse et sous les inspirât ons d'un ma-

gistrat élevé, qui a pris à la discussion une part si active 

et si éclairée, M. le premier président Franck-Carré, se 

recommande au public par la nature même et l'oppor-

tunité de son sujet. Il est précédé d'une introduction in-

téressante sur lo droit de chasse et sur les phases diver-

ses qu'a subies, suivant les époques, l'exercice de ce. 

droit. 

— Nous terminerons cette revue en mentionnant quel-

ques autres publications également recomman iables , 

mais qui ne souffrent guère l'analyse. Tel est le Diction-

naire de jurisprudence de la Cour de Caen, publié p«r 

M. de Guernon, avocat,, sous les auspices de M. le pro-

fesseur Trolley. — Compilât on intelligente, faite avec 

ordre et méthode, et dont tous les plaideurs et les pruti-

ciens de Normandie apprécieront l'avantage. Il est à re-

gretter, toutefois, qu'en se renfermant d'une manière s i-

dans la sèche nomenclature des arrêts d'une 

regard de ces arrêts la doctrine des auteurs et les déci-

de la Cour suprême, qui font plus généralement en-

Tel est 

B lileux. 

aussi le Commentaire du 

au Tribunal de Ven-

goureuse 

Cour spéciale, M. de Guernon n'ait pas cru devoir mettre 

Ordonnance du Roi r̂ ARfl BAT MIS Fonds de Garantie 
<!■■ 23 il .e. 1819. V/U IVI KA ^i i" t K. seize millions. 

en r 
sions 
core jurisprudence. 

Code civil, par M. B >UeuX,juge 

dôme, œuvre de patience et de travail, destinée piincipa-

leinent aux étudi uis, et 'dont les diverses éditions ont de-

puis longtemps acquis droit de cité dans le quartier latin. 

La cinquième édition que M. B lileux oftre au public, 

enrichie d annotations plus complètes, avait (té revue par 

M. Poncelet. Elle est précédée d'une Histoire du Droit 

civil, dans laquelle ce regrettable professeur et son docte 

collaborateur, M. Rapetù, ont dépo-é beaucoup de science 

et le fruit de recherches pleines d'intérêt. 

— Qu'il nous soit permis enfin d'appeler l'attention sur le 

Résumé statistique des recettes et dépenses de la ville de 

Paris, publié récemment par un ancien chef de divnion 

à la préfecture de la Seine, M. Martin Saint*Léon. Dans 

ce Résumé les chiffres jouent nécessairement le principal 

rôle, mais au fond de ces chiffres se trouve l'histoire ad-

ministrative et financière de la ville de Paris pendant une 

période de quarante-quatre ans. Histoire instructive, fé-

conde en enseignemens, et que M. Martin S tint-Léon n'a 

rien négligé pour mettre à la portée de tous, au moyen 

d'explications curieuses sur le mécanisme des finances de 

la capitale et sur chacun des rouages qui le composent. 

Ce serait assurément un travail fort utile que celui 

qui consisterait à comparer tous ces chiffres pour en lirer 

une moralité : pour rechercher, par exemple, si l'emploi 

des finances s'est trouvé en rapport avec les progrès et les 

exigences de la civilisation; quelle part a été faite à l'a-

mélioration malérielleet morale des classes malheureuses: 

pour Constater, enfin, les succès obtenus et ceux qu'il est 

possible d'espérer encore. Mais ce ne sont pas là des con-

sidérations qu'il soit permis de traiter légèrement. Si un 

jour l'économie politique veut se livrer à un pareil exa-

men, le résumé de M. Martin Saint-Léon et les chiffres 

qu'il renferme pourront lui en fournir les plus sûrs élé-

mens. - A. B. 

Souscription en faveur de Houilliez. — M. Leclerc, 

5 fr.— M. G. A., substitut, 10 fr.— M. 1 fr. — Pro 

duit d'une collecte faite chez M. Canas, marchand de vins 

rue Salle-au-Comte, 10, 12 fr. 40 cent. — Un anonyme, 

5fr. 

Aujourd'hui, à l'Opéra- Comique , la Sirène, qui attire 
toujours la foule. 

— Ce soir, à TOiéon , 29 e représentation à'Anligone. 

— Au Vrudeville, aujourd'hui samedi, le Carlin de la Mar-
quis', avec Arnal ; Dagoberl à l'Exposition , la Pulka en 
Province et la VeilU du mariage. 

— Aux Variétés , ce soir, le Chevalier de Grignon , par 
Bouffé; les Sirènes, par Hyacinthe et MUe Valence, et Mcaise 
à Paris, la dernière nouveauté. 

— Ce soir, au Gymnase, Sara Waller, pour les débuts de 
jjUe Fargueil, et Un Roman intime, Del mas dans la pre-
mière de ces deux piècts, Tisserant dans l'autre, !a secon-

dent à ravir ; l'Echappé des P élite, Maisons ,
 où

 pZ « 
jour est s, plaisant , et VOncle à succession lu^l^' 
l'attrait du spectacle. ' """P'etsront 

•Si 

spectacle, 

'on veut voir à nu et compter toutes les plaioc „ 

rongent la modirne Uabylone , et et. même temps él q "' 
de vives et fiirUs émotions, il faut lire les Mystères d, '' 
dres. Ce livre privilégié, qui parvient à exciter une er".,,e 
passionnée, un intérêt presque fiévreux chez les lecien • t"

1 

plus blases sur les romans du jour, renfern 

">Olio
Q 

cteurs if. 
_.jie, à côté de eW 

mantes peintures, des scènes déchirantes ou terrible i", 

montre, auprès des plus hideuses physionomies |
ts

 c 1 

ns les plus m istooratiquement belles. — La deuxième 
des Mystères d'. Londrts tient, et au-delà, tout ce qui*

1
"

1
'
0 

mettait la première, qui fut accueillie par une vergue si o
r
'"'j" 

lors de son apparition. Toutes ces' ravissantes femmes 
peuplent l'œuvre de sir Francis Trolopp, et qu'on lie ci'.^U ' 
point pouvoir aimer davantage , 'excite ut un intérêt, toui*^*" 
croissant. C'est au point que les Mystères de Londres f

011
{ "

urs 

redoutable concurrence au gigantesque succès du livre d
U

\|
6 

Eugène Sue, dont ils diffèrent cependant à tous égards t 
par le fond du drame que par la formé littéraire. ' aiil 

Le Roi, dans la visite qu'il a faite lundi à l'Exposition 
parcouru les salles d. stiuées aux instrumens de précis. s 

ion et à l'horlogerie. S. M. s'est longtemps arrêtée devant les m"" 

gnitiques produits de la manufacture royale d'horlogerie 'a" 
Versailles (dépôt, boulevard des Iialions, 17), qu 'elle a b 
voulu prendre sous sa royale protection. Après avoir exan 
attentivement les riches pro luits de cette manufacture 
s'être fait rendre compte des différens détails de la fabr'ica 
tî'ôb, S M. a adressé les complimens les plus flatteurs à ï 
B noît, directeur-fondateur de cet ètab issement national pi 
l'a félicité des succès obtenus par ses elTorts persévérant.' 

fhffcf&ftrié i Me»M-*.-ArS3 , **i sss -t •*«»•>. 

L"s 14 volumes publiés par H. de Lacretelle rôtis cés tL 
très : Histoire de France pendant Us guerres de religi

on
~. 

perdant le 16e siècle; depuis ta restauration, forment un» 
histoire complète de notre pays jusqu'à la révolution de 1850 
Toutes les qualités de l'historien , que l'honorable membre 
de l'Académie française possède à un si haut degré,

 se
 re-

trouvent dans ces trois ouvrages. La hauteur des aperçus 
philosophiques qui distinguent les travaux dè M. de Laere-
tèî e, l'ampleur et l'élégance de son style, son respect entier 
pour la vérité historique, assurent à cette importante collec-
tion une place dans les biblioihèques de tous ceux qui aiment 
à étudier ou à se souvenir. (Voir aux Annonces du 5 avril 
dernier.) 

Spectacles «lu 45 .sisiis. 

OPÉRA. — « 

FORÇAIS. — Catherine II. 
5'PÉRA-C «. . La Sirène. 
ODEON. — Antigone. 
ViiiiiiSïiLLB — Le Carlin, Dagobert, la Polka. 
Vt&iETÉê.— Les Sirènes, le Chevalier de Grignon, Nicaise. 
GïMSaSE. — Un Roman intime, Sara Walter, l'Echappé. 
r'ALSJé-Rôï .iL. — Ravi I, l'Omelette, Rosière, Cravachent. 
PORTE-SÎ-MARTIN. — Le Songe d'une Nuit d'été. 
GAITÉ. — La Bohémienne, Jacques. 
\ti3iGU. — Jeanne. 
CIKUUE-DSS-CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE, — Pierrot, la Polka, les Hommes. 

Orebrclles-iubes orevelèes, ù étoiles et do tonnes nouvelles, avec uioteure en acier 
rempe, q«i donna a FoÉibretie une légèreté extraordinaire (iw à mu grammes'. Canno-
parapluie , la seuls approuvé» par la Société d'encouragement ; Parapluies, Camus, 
Fouets, Cravaches, etc. - AU JONC PHÉNO.uE.\E, galerie Feydeau, 6. Pano£ama3. 

Guipes hydrauliques françaises 
ASPIRANTES ET FOULAMES A JET CONTINU, 

De M. FILLETTE et C', brevetés. 
FABRIQUE, quai Valmy, 59. 

et r. Ménilmonlant, ni. 
DÉPÔT,, boulevard Montmartre, 10, en face 

la rue Vivienna, s Paris. 
POMPES ROTATIVES propre aux usagos 

doirn siiques, aux irrigations, aux desséche-
 nens des marais, à It marine, contre les in-

t
„..isme ; fscililé pour la pose à louies profon-

Kronômie de 6» oit» sur toutes le»~pon pts connue». Fabriqua» dVMarliim s A va-
, norateurs et autres objets do mécanique Pompes de tous sjslémes.t Affranchir.) 

NOTA. Voir les dessins de ces appareils à l'Exposition nationale, sous le n. 371 î. 

PAPETERIE MAQOET, rue de la Paix, n. 50. — Ne pas confondre. 

PROVISIONS DE PAPETERIE 
T71ÎÏI717I ABDCf MifUirT A un franc lo cent, tous formats, en magnifique papier g'acé, 
JllW LLUrrfcà iiLî .Jlfcl papier è lettres, cire s, plumes, elc. 

ENVKLOePFS POUR CIRCULAIliPS à des p'ix excessivement bas. 
G«*VI 'RfS et IMPRESSIONS DU CARTES DE VISITES, ARMOIRIES, elC. 

BAINS MER DIEPPE 
Ouvcrtutv-ifi i Mutiï. viu

>
»"-^*i.xa-ii

t
.
t
i.t«e com fondant avtc it chemin ce Ut io:.t 

UH service régulier t-jUre'Paiis et Dieppe, tn î btiirce. service jourriaucr entre Dieppe 

«et Kri&hîon, en s heures et demie. 

deu 
peur 

COMPAGMI! 

)'ASSIÎRANCES GÉNÉRALES SUR LA VIE 
t)l,kl lit 

RUE RICHELIEU , S» 97. 

Assurances en cas de mort. 
Cei Assurance» , qui Sfippllent l'attention sérieuse de tous les pères de famille , ont pour 

eu soit 

un capital 

but de permettre à tout homme prévoyant de laisser, à sa mort, que le terme 

éloigné ou rapproché, et moyennant un faible sacrifice annuel pendant sa 1 

ou une rente a sa veuve, à ses enfants on à tonte autre personne qu'il aura dé 

La COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES , qui introduit aujourd 'hui en 
France tous les perfectionnements que les Assurances sur la vie ont reçus en 
Angleterre, fait juuir les Assures pour la vie entière de TROIS AVANTAGES 

PRINCIPAUX : l'Elle feur accorde una PARTICIPATION «ie 50 pour cent 

DANS SES BÉNÉFICES ; PARTICIPATION qui , à leur choix , augmente la somme 

assurée ou diminue le montant des primes à payer. — 2° Elle s'engage à 
iiACitKTEit à leur gré, d 'après les bases fournies par le calcul, leur contrat d 'as-
surance qui devient ainsi pour eux une valeur toujours RÉALISABLE . S'ils ne 
veulent pas l 'aliéner entièrement , la Compagnie , en l 'échangeant contre un 
autre titre , leur fournit les ressources dont ils ont besoin. 

Cet avantages essentiels, joints à d'autres dont le public aura connaisance à Paris' dans 

les Bureaux de la Compagnie, et, dansles départements, auprès de ses Agents, donnent 

à ce contrat une importance qui sera facilement appréciée. 

La COMPAGNIE constitue, comme par le passé, des RENTES VIAGÈRES sur 
une ou plusieurs tètes. — Les tarifs particuliers des diverses opérations de la 
COMPAGNIE se délivrent dans ses bureaux : line fticktlieu. u" 87. — Paris. 

TUYAUX ETIRES A FROID, GALVANISES , 
Do A. de VINov etc. bit. cte., pour quinte ans. .- : l-abiiqu^, rueucs iiou>-Boii..a; «a. 

Pour conduite d'E.\t, ou . ,AL. U. I FO iSES INODOKES, d'aspiiauons de pompes, etc. ; pour fabrication de [GRILLES, BALt'STRAOES 
et MEUBLES EN Fett. Propres, légers, très solides, toujo.tr. essayés à 01X if aoSt'HÉatiS, ces luya -ix coil eut en moyenne eu pour 
100 moins cher que les tuyaux en plomb, et bien moins cner que les tuyauïen foule. Fabrique de GOUTTIÈRI' S bordées desdi ux tétés, 
miO'.ix faites, plus solides que les goulltères ordinaires, et aux mêmes prix. - TUYAUX EN CUIVRE, jdu même système, pour vapear 
à haute pression, plus forts et moins chers que ceux en cuivre ordinaires. 

A-ris «Ut erSa 

A LA RENOMMÉE. 

CIRAGE au litre, 1 fr. 20, 

marchand de couleurs, 
Rue des Vieux AugUetms, 57, 

Quartier Vlonimartre. 
BIE5 S'ADRESSER AU S» }7. 

GUERISON DES MALADIES SECRETES 

EN QUATRE OU CINQ JOURS. 

"Pmlïîies ÎJmrléïs. 
Nouvelles capsules de Cubèbe pour gué-

rir radicalement en peu de jours les 
ÉCOULEMENS ANCIENS ET NOUVEAUX, 

Prix : 4 fr. à la Pharmacie, rue J.-J. 
Rousseau, 2t. — Traitement par corres-
pondance. 

MOUTARDE B ANCHE 
Maladies dites du sang, des nerfs, d'hu-

meurs, douleurs et autres auections guéries 
avec la Men tarde blanche prise selon l'ou-
urage du docteur COOKE. En nettoyant le 
corps, ce remède combat toutes les mala-
dies et douleurs. Cette assertion paraît d'a-
bord ridicule; mais quand on a vérifié les 
faits sur lesquels ella repose, on reconnaît 
celte vérité. Chez DIDIER, Palais-Royal, 32. 

l°A M» Glandaz, avoué, rue N^uve-des-
Po'.its-Champs, 87 ; 

ï» A M» Thion de la Chaume, notaire, rue 
dn Faubourg Montmartre, 13. 

A Guignes, 
A M» Tissier, notaire. 

Et sur les lieux : 
1« A M. Guenot, fermier i Suscy; 
a« Au garde de la propriété. (2S08) 

5®î?~ Vente et adjudication en l'aodicnce 
des saisies immobilières du Tribunal civil 
de première instance du département de la 
Seine, au Palais-de-Justice à Paris, 

Le jeudi 27 juin 1844. 
En quinze lots qui ne seront pal réuni». 

D'UNE 

située h la Maison Blanche, commune de 
Cenlilly, lieu dit la Malmaison, canion de 
Villejuif, arrondissement de Sceaux Seine), 
composée de pavillons, cour», tardini et dé-
pîmlances. 

Mises i prix ■ 
l<r lot 

drap i 

^cachemire 90v» 
Ces oeauv u matous satin de lame, que l'on 
vend partout 45 et f0 f.. noue 32 et 35 1.: en 
coutil et autres articles de 22 i 25 f. Belies 
redingotes twen de 35 i 60 f. 

Adjudications en justice. 

t^T" Etude ie M« GLANDAZ, avoué i Paris, 
rue Nve-des Petits-Champs, tl. 

Vente sur 1 citation, 
En l'audi tice des criées du Tribunal de 

première instance de la Seine, séant au Pa-

l«i»-de-J«8tice à Paris, 
Le samedi 22 juin 1844, une heure de re-

levée. 
De la belle 

TERRE DE SDSCY 
située communes de Crisenoy, Vèbles, Fou-
Ju, Verneuil et Andrezel , canton de Mor-
raant, arrondissement de Melun (Seine et-
Harne), à 5 myriamèlres de Paris. 15 kila 
mètres d - Melun et A 2 kilomètres du bourg 
de Guignes et de la route royale de Paris à 

Bâle. 
La terre de Suscy se compose du CHA 

TFAU, avec cours, communs, potager, gla-
cier', pieibytère, église, et parc d'une con-
tenance approximative de 40 hectares ; de 
la graade Ferme de Suscy, consistant en 
bâtiment d'habitiflOB et d'exploitation, prés, 
pâtures, t: rres labourables et bois. 

De qualre MAISONS louées à divers, jar-
dins et torres en dépendant. 

Su perfidie générale de la propnélé d après 
le ci Fstre .- '<43 hect. 88 ares 88 centiares. 

Proiuit ictuef], susceptible d'augmenta-

tion : 25,000 fr. 
Mise i prix : 5l2 ,'3t> fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A Pans, 

2« lot ■ 
3« lot : 
4« lot : 
5' lot ■ 
«• lot 1 
y lot . 
•« loi i 
t' loi i 

10' lot : 
II» lot : 
12« lot : 
13' let : 
14' lot: 
15» lot : 

t50 fr. 
«50 
650 
600 
550 
300 

Ml 
300 
«S« 
310 
300 
seo 
550 
200 
4>0 

îo.coo fr. 
S'adresser pour les renseignement : 
A M« Alphonse MERCIER, avoué poursui-

vant, demeurant i Paris, rue Neuvc-Saint-

Merry, Mb t225 *) 

Etude de GUYOT-SI0NNEST, avoué â 
Paris, rue Chabannais, 9. 

Vente, en l'audience des criées du Tribu-
nal de première instance de la Seine, 

Le samedi 2? juin 1 8 14, 
En un seul lot, de la 

FORET DI LA TEŒI8E 
située â Nozerolles, canion de Pinols, ar-
rondissement de Brioude ( Haute - Loire ), 
d'une contenance de 37T hectares, non com-
pris les vides. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, A Pa-

ris : 
A Mt GujotSionnest, avoué poursuivant; 
A Brioude. *> M* Martin, avoué ; 
Et sur les lieux, au garde. (248,) 

KSSr— Etude de !«• tUMOND DE LA CROI-
SETTK, avoué * Paris, rue Boucher, 4. 
Adjudication définitive le 9 juin IM4, en 

l'audience d.» oriéei du Tribunal civil de 

si uée i Pari», rue raffine, 10; superficie 
49o mètre», dont 1 5 mètres de façade et 26 
mètres de profondeur. 

Mise i prix : 220,000 fr. 

«• dune aiitr» WAïSOî¥ 
située à Paris, rue de llarlay-du-Falais, 25. 

Mise â prix : 40 ,000 fr. 
3» Et d'UNE RENTE PERPÉTUELLE de 

15 fr. 60 cent. 
Mise â prix : ion francs. 
S'adresser, pour le» renseignemens, andit 

M» Ramond de la Croisette, avoué poursui-
vant la vente. (ÏI96) 

«BT~ Etude de M» LAVOCAT, avoué, rue 
du Gros-Chenet, e. 

Vente, en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, au Palais de-Justice à 
Paris, local et issue de là première chambre, 
une heure de r> l-véa, 

Le samedi o juillet -:84 i. 
D'une grande et 

Belle mstlàttii 
sise a Paris, rue Bergère, 7, faubourg Pois-
sonnière, avec jardin, cour, écuries et re-
mises. Le (out d'une reiperiicie de 959 mè-
tres. 

Revenu évalué i5,oeo fr. 
Mise i prix : 250 .000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M* Lavocal, avoué poursuivant, déposi-

taire des tilres et d'une copie du' cahier des 
charges. (2304) 

Elude de M« Alexis SINET, avoué à 
Paris, rue Ste-Avoie, 57, successeur de 
M' Isambert. 

Vente sur licitation entre majeurs et mi 
neurs, en l'audience des criées du Tribunal 

, civil de première instance de la Seine, au 
t Palais-de-Justice i Paris, une heure de re-
levée, 

Le samedi 29 juin 1844, 
l» D'une grande et 

Belle mtiifioii 
avec cours, et jardin donnant sur le boule-
vard Beaumarchais, sise à Paris, rue des 
Tournelles, 32, et boulevard Beaumarchais 
23 et 25; 

S° «l'une mi«re IffAISîïiV 
sis.? à Paris, rue du Faubourg-Saint-Antoine, 
4 bis. 

Mises è prix. 
La maison rue des Tournelles, 32, sera 

criée sur la mise à prix de 225,000 fr. 
La maison faubourg Saint-An-

toine, sur la mise à prix de 20,000 
L'adjudi ataire de la maison 

rue des Tournelles sera tenu de 
prendre, en sus de sou prix, les 
glaces garnissant ladite maison, 
moyennant la somme de lo.otio 

3» A M« Boucher, avoué coiieitant, demeu-
rant à Pans, rue des Prouvaires, 32 ; 

4' A si* Dromery. avoué coiieitant, demeu-
rant à Paris, rue du Bouloi, 10; 

5» A M» Lebaudy, netaire i Paris, rue Laf-
fltle. 41. (.2251)-

YeuOM intmohilM're*. 

Adjudication, par suite de remise, 
en la chambre des notaires de Paris, 

Par le ministère de M" Henry MERTIAH, 
l'un d'eux, 

Le 18 juin 1S44, heure de midi, de 

Ë»en.sc M tISO.VS 
sises à Paris, l'une rue de la Madeleine, 24, 
et l'autre rue de l'Arcade, 1. 

Mises à prix. 
Maison rue de la Madeleine : 110,000 fr. 
Maison rue de l'Arcade : 1 1 5 ,ooo fr. 
S'adresser audit M> MERTIAN , notaire, 

rue St-IIonoré, 334 , dépositaire du cahier 
des charges. (2294; 

Vente* mofuilUu'ea». 

VENTES PAn AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'Hétel des commissaires-priseurs, place 
de la Bourse, 2, à Paris. 

Le samedi 15 juin 1844, à dix heures. 

Consistant en bureaux, pupilre, casiers, 
tables, ehaises, volumes brochés, elc. Au cl 

Sociétés commerciale* 

Total: 25 ,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
I» A M" Alexis SINET. avoué poursuivant, 

première instance de la Seine, une heure de dépo<iiaire d une copie du cahier des char 
reUvée , en trois lois qui ne «eront pa» ges et des tilres de propriété, demeurant à 
réuni» ; i Paris, rue Ste-Avoie, 57 ; 

1° D'UNE MAISON 1 meurant à Paris, rue St-Antoine, tlo ; 

Etude de M« SCHAYÉ. agréé, rue de Choi-
seul, 17. 

D'un acte sous signatures privées, fait tri 
pie à Paris, le frFJuin 1844, enregistré, 

Entre : 
1° Mme Ursule MULLER, veuve ae M. 

Etienne-Mari.- Désiré HENRAUX père, de-
meurant i Paris, rue des Qua ire-Fils, 13. 
agissant au nom et comme substituée au 
droit de commanditaire du feu sieur son 
mari dans la société dont sera ci-après 
parlé: 

2» M. Aimé HENRAUX fils, négociant, de-
meurant â Paris, rue du Faubourg-Saint-
Martin, 59; 

3» M. Pierre- Auguste POTEAU, négociant, 
demeurant à Paris, rue du faubourg Saint-

Martin, 59. 
H appert : 
Qu'à partir du i" juin 1844, la société en 

nom collectif et en commandite contraclée 
entre les parues, sous la raison sociale 
HENRAUX fils et POTEAU, suivant acte sous 
signatures privées, en date à Paris du 28 
janvier i84i, est résiliée el dissoute à l'é 
garddeM Poteau, qui demeurera, à partir 
dudiljour,complèlemeïitétranger aux opé-
rations tant actives que passives de la so-
ciété; 

Que M. Ilenraux fils continuera, sous la 
raison sociale A. IIKNRAUX fils, la sociélé 
avre Mme veuve Henraux sa mère, qui se 
renferme dans tous ses droits de comman-
ditaire, auxquels la retraite de M. Poleau 

n'apporie ni changement, ni déronation; et 
que M. Henraux fils est nommé liquidateur 
avec tous les pouyoïrsque comporte cette 
qualité. 

Pour extrait: 
ScilAïÉ. (2219) 

Etude de M« DURMOXT, agréé, rue Mont-
martre, 160. 

D'un acte sous seings privés, fait double 
à Paris, le i2juin 1844, enregistré à Paris, 
le i4 du même mois, 

Eolrj M. Georges David Casimir MELBER, 
négociant, demeurant â Paris, rue Richer. 22; 

Et M. Michel GAFFE, négociant, demeu-
rant ordinairement à New-York, de présent 
à Paris, rue dtt Ttévise, 12; 

A été extrait ce qui suit : 
La société contractée entre les parties, 

par acte du i *r juillet iSà8, enregistre el pu-
idié, sous ia ra:ton,à Pans.C. MELBER et 
M. GAFFE; et à Ntw-York, M. GAFFE et C. 
MELBEK,etqui devait se terminer le SOjuin 
courant, est et demeure prorogée de deux 
années, à psriir de son expiration; lynsi. 
elletimrale 1»' juillet 1846. La prorogation 
a lieu avec les modifications ci-après : 

La signature de la maison ^e Paris appar-
tiendra aux deux associés; celle de la mai-
son de New-York appartiendra à M. Caffe 
seulement. 

La maison de Paris sera gérée par les 
deux associés, celle de Ntw-York par M. 
CafTe. 

Pour extrait ; 
DURMOKT. (22J0) 

D'un acte sous signatures privées, en date 
du i"juin iS44, enregistré è Paris, le 12 

juin iS44, folio 63, roi. 7, par Sauver, entre 
MM. Louis-Auguste LEDUC et François-Au-
guste BOURGEOIS, demeurant i Paris, rue 
de la Jussienue, 16. 

Il appert : 
Que ia société formée entre eux, pour la 

fabrication des bijoux en or, est ét demeure 
dissoute à partir du i«r juin dernier, et d'un 
commun accord et que M. Leduc est seul 
liquidait ur. 

Extrait certifié conforme : 

A. HENRY. (2221) 

D'un acte sous seings privé en date à Pa-
ris, du 31 mai i844, enregistré, entre MM. 
Jean-Charles FAUVETY et Edouard TAIL-
BOUIS tous les deux négocians, demeurant 
â Paris, rue des Mauvaises-Paroles, 15 ; il ap-
pert, que la société établie en nom collectif 
entre les susnommés pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de bonneterie de soie â 
Paris, rue des Mauvaises-Paroles, 15, sui-
vant acte du 18 mars 1839,enregislré, sous la 
raison et la signature sociales FAUVETY fils 
et TAILBOUIS, modifié suivant autre acte du 
12 janvier 1842, enregistré, sous la raison 
FAUVETY et TAILBOUIS, est et demeure dis-
soute d'un commun accord à compter du i« 
janvier 1844, et que MM. Fauvely et Tail-
bouis en feront la liquidation. ( 2222) 

Poliveau, 6 bis, nomme M. Gailais juge-
commissaire, et M. Hidlet, rue Ste-Avoie, 
2, syndic provisoire (N« 4548 du gr.); 

Du sieur ARNAUD, négociant en vins et 
traiteur, rue Fontame-au -Roi, 24, nomme 
M. l.eiellier-Delatosse juge-commissaire, et 
M. Heurtey, rue Ntuve -des- lions Enfans, 25, 
syndic provisoire (N° 4560 du gr.,; 

GU1N vOCAi 101X& OU CriKAi-ClERS. 
i'cnî invités à se rendre au Trictunai i« 

commerce de Paris, salle des assemblées 4es 
faillites, MM. les créanciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BOUQUET, épicier, rue du Bal-
loir SI André-des Arts, 21, le 21 juin à 12 
heurts (N° mi du gr.); 

Du sieur PORTIER, boulanger, rue du 
Bac, n, le 2i juin â 10 heures (N» 454 1 

du gr.); 
Du sieur BISSQN, md de vins i Clichy-la-

Garenne, le 51 juin â 10 heures (N° 4,28 du 
gr-); . 

Du sieur ROLAND, enlrep. de couvertu-
res, rue de Sèvres, S6, le 21 juin i la heures 
(N» 4531 du gr.): 

Des sieurs SÉNÉCHAL et ST1NVILLE, fab 
de breielles, demeurant rue Si-Martiu, 12e, 
et rue des Blancs Manteaux, 30, le 50 juin 
à 9 heures (N» 4543 du gr.); 

.Pour assister « l'assemutee âans laquelle 

if. le juge -commissaire doit let consulter, 

tan! sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés sue sur la ncminttiion ét 

nouïeauK syndics. 

Scia. Les *.ier»-portenr»d'eIIeiî eu eedei-
«emena de ces faillit»» n'étant pas connae, 
cent prié» de remettre au greffe leur» adres-
ses, afin d'êtreconvoqcea pour les assemblées 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ABADIE fils, md de fournitures 
pour tailleurs, rue Boucher, 6, le 21 juin 
â 3 heures N 4463 du gr.); 

Pour être procédé , sous ta présidence de 

ST. le / uge-commissaire, au* vérification et 

a/timalion de leurs créances t 

NOTA . Il en nécessaire que les créancier» 

sonvoqués pouries vériBeatisnet affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titrai i HM. les syndics 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieHr BAVARD et C commissionnaires 
en marchandises, rue Richer, 8, le 20 juin 
à 3 heurts (No 4429 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas , être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l 'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES 

Sont invités à produire dans ledélaiée vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances , accompagnes d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes c récla-

mer. MM. les créanciers • 

Du sieur REGNAULT, colporteur, rue et 
Ile St-Louis, 75, entre les mains de M. Pas-
cal, rue Richer, 32, syndic provisoire (No 

44 <<6 du gr.); 

Pour, en conformité de Varticle\%\ de la 

loi du 28 .7i«i 1838, tire procédé à la vérifica -

tion cîes créances , qui comment eirs immédia-

ttmentaprès l'expiration de Çu délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur DURAND, ferrailleur, 
rue de la Roquette, 44, sont invités i 

rendre, le 21 juin à 10 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites , pour, conformément â 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
le» syndics, le débattre, le clore et l'arréler, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 

Le 8 juin : Jugement qui relève du t'oesei 
judiciaire qtil lui a.a l éle nommé Char-
les Mari -1 rut si HËOÊ, négociai, de-
meurent à Alexandrie , LahoUiiere. 
avoué 

Le ô jum • Jugement qui nomme conseil 
judiciaire de Jean-i^ouis uroillard Dc.i.Eu-
BlE, e udiain endroit, demeurat.l a Maf-
II. er. M Lo-iis-Armand Berlhier, avoué 
près le Tribunal de première instance de 
la Seine, Randomn avoué. 

Le 5 juin: Jugement qui prononce l'inter-
diction de l-crpétue PREVOST, célibataire 
majeure, demeurant ci devant â Paris, 
rue St-Honoré, 282, puis à Neuilly sar-
Seiue. rue de Seine, 130, et actuellement 
enfermée â la maison royale de Charm-
tonpourLs aliénés. M. Vincent François 

gs Prévost, 6on frère, demeurant a Neuilly-
sur-Seine, rue de Seine, n. 130, a é'.é 
nommé administrateur provisoire, Legras 
avoué. 

@ecés et Inhumations. 

D'un acte sous seings privés en date A Pa-
ris, du 31 mai 1844, enregistré j il appert, 
qu'enire : 

MM. 1» Jean-Charles FAUVETY; 2» Edouard 
TAILBOUIS ; et 3o Félix VERDIER, tous les 
trois négocians, demeurant â Paris, rue des 
Mauvaises-Paroles, 15; il a été formé une 
société en nom collectif ayant pour objet la 
continuation et l'exploitation du fonds de 
commerce de bonneterie de soie, établi A 
Paris, rue des Mauvaises-Paroles, 15, oii le 
siège de la sociélé a été fixé ; que la société 
est contractée pour (rois années qui out 
commencé le i«r janvier 1844 et finiront A 
pareil jour de l'année 1847 ; 

Que les raison et signature sociales seront, 
du l« janvier 1844 au 31 décembre même 
année, FAUVETY (t TAILBOUIS, et du 1" 
janvier '845 jusqu'à l'expirition de la so-
ciété, TAILBOUIS, VERDIER et C* : el que . . 
chacun des associés aura la signature sociale

 don
"f>

eur avl
» «

ar 1
 excusabihté du failli 

mais ne pourra en faire usage que pour les t"* "O* au 

affaires de la société; en conséquence les 

Du 12 juin 1844. 

Mme la comtesse d'Yves, 64 ans, rue de» 
Capucines, 16. - Mme Decouehy, 79 >DS, 

rue Si-Honoré, 404. - M. Marès, 41 ans, 

du Faub.-St-Marlin, 155. — Mme Allard, 
72 ans rue Fhélippeaux, 27. - Mme veuve 
Gancel, 72 ans, rue VieiHe-du- Temple, 9. -
Mme Nerf hrlet, 46 ans, rue des Tournelles, 
26.— Mme Colas. 77 ans, rue du Haut-Mou-
lin, 1. — M. Leroux, 47 ans, rue des Bro-
deurs, 26. — M. Delavoyrie, so ans, boule-
vard Montparnasse. 

Apuofiitionfi de Scellés. 

Après décès. 

M. le marquis de Roblen, rue C«s-

teite, 28. . , 
Mme la comtesse d'Yves, née Cberi 

de Quevy, rue Neuve-des-Capu-

cines, 15. „, ... 
Mme Petit, née Carrée, rue bt-Jac-

ques, 30. 

Juin. 
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BOURSE SU 14 JUIN. 

l«e. pl. ht. pl. bai d«r c. 

Tïfio 
122 I» 

82 60 
82 65 
99 50 
99 70 

h-.e. 

dTÏ""» 
d. » »° 
à. 1 • 

d. » n 
d. 1 * 

d. » ie 

i 0)0 compt.. 
—Fin courant 
3 0(0 compt.. 
-Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

121 90 
122 15 
82 55 
82 65 
99 50 
59 70 

121 90 
122 15 

82 60 
82 70 
99 50 
99 75 

m 80 

122 10 

82 55 
82 60 
99 40 
99 70 

PRIMES Fin courant. Fin prochain. 

5 0|0 

3 0)0 

Napl. 
82 7» t» t 

U — 

122 30 
122 95 

83 — 
83 15 

122 35 

tU Ù»rm, (.à ■ 4Tl 

» 

m 

» 

> 0|Oy. » 1 j)S|» .J » 

3 010.. » 5 »|> » » 
pe .iriW s> a>|« >, » 

» »l 

12 im 
32 

s » ■ 
, » » 
. » « 

équ 
obligations, billets ou lettres de change qui 
n'auraient pas peur cause une opération re-
lative aux affaires sociales n'obligeront pas 
la sociélé. (2223) 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 13 JUIN 1844, oui déclarent la 

faillite ouverte tt en flxentprovtsoirement 
l'ouverture audit, iour ■ 

Du sieur ESQUIROCX, nourrisseur, rue 

ASSBMBLKKS DV SAMKOI 15 JUIN. 

KEnr HEURES : Knoèpfler, fab. de cannes, 
clôt. - Loubière, md devins, >d. — Poi-
tevin, tailleur, synd. 

mx HEDRIS ||2: Duchêne, associé. Vlgnet 
et C«, négocians, rem. A huitaine. — Hé-
rouin, md de bois des Iles, vérif. 

UNE HEURE : Colas, coutelier, id. — Roy, 
entrep. de bâiitnens, conc. - Moussard, 
peintre en batimens, clôt. Dupas atné, 
md de tulle, synd. 

IntertëietloMB 
«t conseilla judiciaires 

4 oio 
B. au T. t m. 3 i|4 
Banque 3050 
RentesdelaV 106 50 
Oblig. d» 1470 -

4 Canaux 1272 50 
— jouis» — -
Gan. Bourg. 
— Jouiss 95 — 

St-Germ.. 875 — 
Emprunt. 
- 1842. 
Vers, dr, 
- Oblig.. 1080 -
- 1843... 
—Gaucho 
Rouen.... 
-au Havrr. 
Orléans... 
- Empr.. 
Strasb 235 — 

Oblig.. 
—rescript — — 
M'dhouse 
Marseille. 
Montpell. 

Seyssel 

1240 -
375 -

247 50 
933 75 
740 -
9»! 50 

Caisse Iiyp» 2 
— Oblig „ 
caiss.Laffitte il» -
— Dito "~ _ 
C.Ganneron —

 — 
Banq. Havre — 

— Lille.. — _ 
Maberly ,~" 
Gr. Combe.. 14S0 

-Oblig....» _ 
Zinc v. Mont. 

Romain 
D. activa 
— diff... 
— pas».. 
\nc.diff. 
3°|el841 
i «1.1831 
- 1840.. 
- 184J.. 

3 «|o 
Banque.. 

J- 18*1.. 
Piémont 
Portugal .... 

T37 50, Haïti.......... 
— — Autriche (L) 

 Il iiï Holl.. 

,04 H' 
50 T! 

1 tfl 

34 Si» 

lflS » 

10« I! 1 

660 * 

1253 t\ 

4« l\* 

4M — 

400 -

BRf!TO«-

lin registré à Paris, le 
F. 

Reçu un fran» dix centimM, 

Juin 1844. IMPRIMERIE DE A. GlTYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETlTS-QiAMPS , $5. 
Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du Arrondu«emont, 


